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			PHILIPPE-LE-HARDI 
(1364-1404)


			LIVRE TROISIÈME (suite) : 
1400-1405


			Déposition de l’empereur. — Suite des affaires du schisme. — Commencement des factions de Bourgogne et d’Orléans. — Défis et joûtes entre les Français et les Anglais. — Défi du duc d’Orléans au roi d’Angleterre. — Le Duc va en Bretagne. — Suite des affaires du schisme. — Guerres contre l’Angleterre. — Désordres dans le gouvernement. — Mort du Duc.


			L’empereur Venceslas, que ses vices et la grossièreté de ses mœurs rendaient indigne de la couronne, fut déposé par la diète d’Allemagne, et les électeurs de l’Empire nommèrent en sa place Robert, comte palatin de Bavière. Les électeurs députèrent en France pour faire agréer l’élection du nouvel empereur. D’un autre côté, les seigneurs de Bohême portèrent plainte de l’affront fait à leur roi.


			Le conseil écoula, l’une après l’autre et en grande solennité, les deux ambassades. Maître Jean de Moravie, savant docteur en théologie, parla pour le roi de Bohême, et fit un très beau discours latin, où il représenta les alliances et l’amitié qui subsistaient depuis si longtemps entre la maison de France et la maison de Luxembourg. Il fit aussi valoir, avec une rhétorique qu’on admira beaucoup, les droits de l’Empire violés par cette disposition. Enfin, pour se rendre favorable le conseil de France, il parla de la volonté qu’avait l’empereur Venceslas de travailler à la paix de l’Église.


			L’ambassadeur de la diète était le duc Étienne de Bavière, père de la reine. Il fit parler en son nom par un chevalier allemand qui savait le français. Il montra que la diète avait agi légitimement, et que l’Empire était dans le plus grand désordre sous un chef incapable de maintenir la justice et de réprimer les brigandages des guerres privées. Il ajouta que cette déplorable situation avait surtout empêché la fin du schisme, dont on allait maintenant s’occuper efficacement.


			Les ducs tinrent divers conseils pour résoudre ce qu’il y avait à faire. Enfin le duc d’Orléans s’avança jusqu’à promettre aux seigneurs de Bohème de secourir son cousin Venceslas de Luxembourg. Le duc de Bourgogne et le duc de Berri n’en envoyèrent pas moins une ambassade aux électeurs pour travailler, de concert avec l’Empire, à l’union de l’Église.


			Mais c’était là précisément le plus grand sujet de discorde. Déjà le duc d’Orléans avait empêché qu’on poussât à bout le pape d’Avignon ; il continuait à blâmer hautement la soustraction d’obéissance. Bientôt un nombreux parti fut de cette opinion ; véritablement le désordre n’avait fait que s’accroître par la détermination qu’on avait prise. Le premier fruit de la soustraction avait été une taxe d’un dixième sur les revenus ecclésiastiques. Le chancelier avait représenté, au nom du roi, que les affaires de l’Église avaient épuisé les finances, qu’on avait emprunté de l’argent à divers riches bourgeois, et qu’il fallait s’acquitter. Le clergé, qu’on avait assemblé pour cette affaire, fit ses représentations : on ne les écouta point. Un grand nombre d’ecclésiastiques quitta l’assemblée, ne voulant point prendre part à cette exaction. Les plus complaisants restèrent, et la taxe fut mise (1). Alors on commença à dire que l’Église, n’ayant plus de chef, se trouvait livrée sans défense au bras séculier ; que le roi n’avait jamais eu le droit de décimes sur le clergé ; que tout cela venait du conseil intéressé de quelques prélats, notamment de maître Simon Cramault, patriarche d’Alexandrie, qui ne voyait en cela qu’une occasion d’enrichir lui et sa famille. Il n’en fallut pas moins payer, et encore avait-on le chagrin de voir ce subside, comme tous les autres, ne pas servir à la dépense pour laquelle on l’avait demandé. La meilleure partie s’en allait toujours fournir au luxe de vêtements et de chevaux des seigneurs de la cour, qui laissaient le roi dans l’abandon quand il était malade, et abusaient de sa facilité quand il devenait mieux portant. Le murmure fut si grand que le patriarche d’Alexandrie, qui avait conduit toute l’affaire de la soustraction et du dixième, et qui s’était fait donner beaucoup d’argent pour des ambassades où il n’avait réussi à rien, fut chassé outrageusement des conseils du roi par le duc d’Orléans (2).


			De son côté, l’Université, qui avait provoqué la soustraction, ne s’en trouvait que plus mal. Elle s’était plainte de ce que les papes ne conféraient pas à ses docteurs une assez grande quantité de bénéfices. Les prélats et les collateurs ordinaires leur en donnèrent moins encore, et ne se conformèrent nullement aux promesses qu’ils avaient faites. L’Université se trouva aussi offensée dans ses droits et privilèges par la levée du décime ; de sorte qu’elle usa de son moyen accoutumé : elle suspendit ses leçons et ses prédications. C’était au milieu du carême, et conséquemment une grande occasion de trouble et de scandale. Néanmoins l’Université n’en persistait pas avec moins de fermeté à soutenir la soustraction. Parmi les quatre nations qui formaient l’Université, les Normands étaient surtout adversaires violents du pape Benoît.


			La seule chose où l’on se trouvât unanimement d’accord dans les affaires de l’Église, c’était de ne point reconnaître le pape de Rome. Comme la fin du siècle approchait, des foules de pèlerins de tout âge, de tout sexe et de tout état, prenaient déjà le chemin de Rome pour y aller gagner les indulgences promises à cette solennelle époque. Ce n’était pas à dire pour cela qu’on se rangeât à l’obédience de Boniface ; mais la ville de Rome était toujours regardée comme la sainte capitale de la chrétienté. Le conseil du roi considéra que ces pèlerinages pourraient être si nombreux que le royaume se trouverait sans défense contre les attaques de ses ennemis et épuisé de finances à cause de l’argent qu’emporteraient les pèlerins. On pensa aussi que cet argent se dépenserait dans des pays soumis à l’anti-pape, qui par-là verrait ses moyens augmentés. L’intérêt de ces pieux voyageurs était encore un motif à envisager : ils pouvaient se trouver exposés à mille périls et sans secours parmi des peuples ennemis. Une ordonnance (3) fut donc rendue, criée et publiée, pour défendre à tous les sujets du roi, sous peine de prison, de faire ledit voyage. Le zèle était si grand que l’on n’obéit guère à cette sage défense. Ces pauvres pèlerins arrivés à Rome y trouvèrent un pape sans nulle charité, qui ne leur fit donner aucun secours ; son avarice et le commerce qu’il faisait des choses saintes le rendaient plus odieux et plus méprisable encore que l’autre pape ; il était de même en butte à des attaques dans le milieu même de sa ville, où il s’était fait de puissants ennemis. Ainsi le sort des dévots voyageurs fut déplorable : les uns moururent de la peste, d’autres furent maltraités et dépouillés par les hommes d’armes du pape Boniface (4). Quelques-uns tombèrent entre les mains de brigands d’une autre sorte, qui depuis peu d’années parcouraient l’Italie sous prétexte de dévotion, couverts de sacs blancs qui leur cachaient le visage, ayant seulement des ouvertures pour les yeux ; à la faveur de ce travestissement, ils commettaient mille désordres. On fut obligé d’interdire en France cette prétendue pratique pieuse (5). Il y avait tant de misère dans le royaume, le peuple était tellement appauvri par les taxes, que les terres restaient sans culture ; on rapporte, et des titres le prouvent, qu’il y eut des cantons dans le Valois qui demeurèrent trente années sans être labourés. Les malfaiteurs et les vagabonds se multipliaient chaque jour ; les prisons ne suffisaient plus à renfermer les criminels.


			L’administration des finances, qui avait passé sous l’autorité du duc d’Orléans et dans les mains du sire de Montaigu, ne faisait qu’empirer le sort des peuples. Ils renvoyèrent les anciens généraux des aides et en créèrent de nouveaux, qui décidèrent de tout sans nul recours, sans que personne eût à qui se plaindre de leurs méfaits. Le duc de Berri s’était fait rétablir dans le gouvernement de Languedoc (6), où l’on gardait de lui un si cruel souvenir.


			Un si mauvais gouvernement rendait les princes odieux au peuple, qui se voyait aussi malheureux par les uns que par les autres. La maladie du roi était un grand sujet de pitié et de regret. On s’imaginait que, s’il eût joui de sa raison, tout eût été en meilleur ordre ; on se rappelait ses qualités aimables et son gracieux accueil. Dès qu’il pouvait se montrer en public, la foule se portait sur son passage pour le revoir. Cette affection s’attachait aussi au jeune Dauphin, et, lorsqu’on sut qu’il était devenu grièvement malade, que chaque jour il dépérissait, de cruels soupçons se répandirent contre les plus grands seigneurs. Ses oncles, pour complaire au peuple, trouvèrent à propos de le promener solennellement à cheval dans toute la ville de Paris, puis de le conduire à Saint-Denis. Peu de mois après, des prières publiques furent ordonnées pour son rétablissement ; mais il tarda peu à mourir (7).


			Parmi tant de maux et de désordres, quelques sages conseillers du roi, quelques magistrats de son Parlement, s’efforçaient d’apporter remède à ces changements continuels que les princes faisaient signer au roi, lorsque tour à tour ils disposaient de sa volonté. Ce fut alors qu’ils obtinrent une ordonnance bien prudente et bien notable ; elle donnait pour l’administration des finances de sages règles qui furent mal suivies, mais elle pourvut d’une façon plus durable à un meilleur choix pour les emplois de justice, en les mettant tous à l’élection, y compris même celui du premier président du Parlement : cette cour était invitée à élire principalement des nobles pris en divers lieux du royaume, attendu la diversité des coutumes (8). Il y eut même, quelques années après, un exemple de l’office de chancelier de France (9) conféré par élection ; il était aussi enjoint par l’ordonnance à ce souverain magistrat de rejeter toute lettre ou signature du roi qui lui semblerait contraire aux lois et règlements du royaume. Un des premiers effets de cette ordonnance fut l’élection de maître Juvénal, prévôt des marchands, à l’office d’avocat du roi au Parlement.


			En 1401, les querelles des princes commencèrent à prendre un caractère plus violent. Après que le duc de Bourgogne eut présidé à la remise de madame Isabelle, il se rendit dans ses États de Flandre, où, avec sa prévoyance accoutumée, il voulait s’occuper d’une importante affaire. II s’agissait de régler d’avance le partage de ses États et seigneuries entre ses enfants, de peur qu’après sa mort la discorde ne se mît entre eux.


			Jean, comte de Nevers, l’aîné de ses fils, devait avoir le duché de Bourgogne, et, après la mort de sa mère, les comtés de Flandre et d’Artois, les seigneuries de Malines, Alost et Termonde, la comté de Bourgogne et la seigneurie de Salins. Il devait alors remettre le comté de Nevers et la baronnie de Donzy. Antoine de Bourgogne, qui allait épouser la fille de Waleran de Luxembourg, comte de Saint-Pol, eut pour héritage assigné, après la mort de sa mère et de la duchesse de Brabant, le duché de Brabant, la ville et châtellenie d’Anvers, le duché de Limbourg : il devait remettre le comté de Rethel qu’il avait eu à son mariage. Enfin, Philippe, troisième fils du Duc, eut en partage le comté de Nevers et la baronnie de Donzy, le comté de Rethel, Château-Regnault, et des terres en Champagne. Si le duc de Berri mourait sans enfants mâles, le comté d’Étampes et les seigneuries de Dourdan et de Gien devaient aussi être attribués à Philippe de Bourgogne ; le Duc en était héritier, sous cette condition, par donation de son frère le duc Berri.


			Les duchesses de Bourgogne et de Brabant ratifièrent authentiquement ces dispositions ; mais il fallait aussi le consentement de Jean et d’Antoine de Bourgogne, parce que leurs contrats de mariage portaient des clauses contraires et leur conféraient d’autres droits. Le duc obtint du roi des lettres patentes pour autoriser leur émancipation.


			Pendant qu’il réglait ainsi les affaires de sa famille, le duc d’Orléans rassembla environ quinze cents hommes d’armes et prit la route d’Allemagne, pour accomplir la promesse qu’il avait faite de secourir l’empereur Venceslas. Il ne fut pas plus tôt à Reims qu’il apprit que les principales villes d’Allemagne s’étaient soumises au nouvel empereur, et que Venceslas lui-même se résignait volontiers à sa chute. Pour lors le duc d’Orléans employa son assemblée de gens d’armes à aller prendre possession du duché de Luxembourg, qu’il avait acheté de ce même roi de Bohême, en remboursant au marquis de Moravie la somme pour laquelle ce duché était en gage. Il mit garnison dans les forteresses ; ensuite il eut une entrevue à Mouzon avec le duc de Gueldre, ennemi depuis longtemps du duc de Bourgogne. Dès le mois de juin précédent il avait secrètement conclu une alliance avec ce prince, et, profitant d’un intervalle de santé du roi, il lui avait fait signer ce traité. Les conditions en étaient contraires à l’intérêt du royaume. Le duc de Gueldre s’engageait à fournir, sur la demande du roi, huit cents lances, à la solde de deux écus d’or pour chaque chevalier et un écu pour chaque écuyer, tandis que le roi de France devait, en cas de besoin, envoyer au duc de Gueldre des hommes d’armes dont la solde restait au compte du royaume. Ce fut en vertu de ce traité que le duc d’Orléans rentra en France, accompagné du duc de Gueldre et d’un renfort de deux cents lances. Il le mena d’abord au château de Coucy, qu’il venait d’acheter et de faire instituer en prairie. Là il lui fit grand et pompeux accueil. La duchesse d’Orléans venait d’accoucher d’une fille ; le duc de Gucldre fut prié d’en être le parrain. Ensuite ces deux princes arrivèrent à Paris. Le duc d’Orléans y logea ses hommes d’armes autour de son hôtel, à la porte Saint-Antoine, et dans les villages des environs.


			Le duc de Bourgogne, sur la nouvelle de cet armement, ne s’étonna point. Quoique forte que fût l’armée du duc d’Orléans, il ne se fît accompagner que d’environ sept cents gentilshommes de Flandre ou d’Artois et d’une compagnie d’archers. Il arriva à Paris vers le commencement de décembre ; sans rien craindre, il vint descendre en son hôtel d’Artois ; il plaça ses gens tout à l’entour, leur recommandant de ne point se répandre dans la ville et de ne point effrayer les Parisiens.


			En cet état il attendit les secours qui devaient lui arriver de ses états, et qui venaient successivement le rejoindre. Bientôt il se vit entouré de vassaux et de chevaliers ; il les accueillit avec de grands honneurs, surtout Jean de Bavière, évêque de Liège, qui lui amena un renfort considérable.


			De son côté le duc d’Orléans mandait des gens d’armes de toutes parts ; il en arriva de Normandie, où il venait de se faire donner encore le comté de Dreux, d’Orléans, de Blois, de Bretagne, et jusqu’à des compagnies écossaises, qui laissèrent leurs garnisons de Guienne sans défense contre les Anglais pour venir se cantonner autour de Paris ; si bien que chacun des princes se trouva, après quelques semaines avec plus de sept mille hommes d’armes.


			Tous ces gens de guerre ne demandaient que trouble et pillage ; ils voyaient d’un œil d’envie les richesses des bourgeois de Paris. Le peuple tremblait de ce qui allait arriver. Il eût suffi d’une querelle entre deux valets pour mettre aux mains cette multitude de soldats et d’étrangers, Allemands, Liégeois, Brabançons, Bretons, Écossais. Les Parisiens n’avaient plus nul moyen de défense ni de sûreté. Les sages hommes du conseil n’y pouvaient rien. Le roi, depuis quatre mois, n’avait pas une lueur de raison. On faisait des prières publiques pour détourner ce fléau de Dieu. La reine, ainsi que le duc de Berri et le duc de Bourbon, qu’on avait fait tous deux capitaines de la ville, s’employaient vainement pour apaiser les deux princes ; rien ne pouvait désarmer leur obstination et leur colère. Les magistrats les plus honorés, les plus saints ecclésiastiques leur parlaient, sans être écoutés, du bien du royaume, ou leur citaient des passages de l’Évangile (10). Cependant l’un comme l’autre craignaient beaucoup de mettre le trouble dans Paris ; ils firent venir chacun de son côté les principaux bourgeois de la ville, leur disant de ne point s’inquiéter, qu’ils n’agissent que dans l’intérêt du roi et pour son service, qu’ils priaient seulement qu’on mît bon ordre à fournir des vivres, promettant qu’ils seraient fidèlement payés. Par bonheur cette promesse fut tenue, ce qui sauva la ville et les campagnes des environs.


			On demeura plus d’un mois dans ces angoisses. Chaque soir les bourgeois allumaient une lanterne à leur porte et mettaient de l’eau en réserve, craignant qu’il n’éclatât durant la nuit quelque tumulte ou quelque incendie. Parfois, pour s’efforcer d’arranger les affaires, la reine ou le duc de Berri priaient les princes à dîner. Ils y venaient chacun fortement accompagné ; de sorte que de telles rencontres ne faisaient qu’accroître le péril. Enfin ils cédèrent à tant de prières et de remontrances. Le 11 janvier 1402, ils se réconcilièrent solennellement et s’embrassèrent chez le duc de Berri, à son hôtel de Nesle. En sortant de chez lui ils montèrent à cheval et se montrèrent ensemble au peuple de Paris, qui rendit grâces à Dieu de cette préservation miraculeuse de la ville.


			Mais la concorde était mal établie entre les deux princes, et chacun n’avait pas cessé de vouloir pour lui seul le gouvernement du royaume, et surtout des finances. On commençait aussi à répandre que le duc d’Orléans et Jean, comte de Nevers, se haïssaient mortellement pour quelque outrage fait par le duc à la comtesse de Nevers. L’aversion mutuelle de madame d’Orléans et de madame de Bourgogne était encore un motif de grande division entre les deux maisons. En apparence, le continuel sujet de querelle était toujours la soustraction d’obéissance. Le duc d’Orléans, plus docte, et, malgré tous ses désordres, au moins aussi pieux que ses oncles, s’occupait vivement de cette affaire ; elle divisait les écoles, le clergé, le conseil, la cour. Les ambassadeurs d’Espagne et les députés de l’Université de Toulouse étaient venus à Paris pour faire leurs représentations contre la résolution que le roi avait adoptée. Comme il revint en ce moment à la raison, la soustraction fut de nouveau débattue devant lui.


			Les ducs de Bourgogne et de Berri la maintinrent comme leur ouvrage, et rappelèrent qu’elle avait été mûrement résolue sur l’avis du clergé de France et de l’Université. Ils pensaient qu’il était de l’honneur du roi de persister dans sa résolution. Le duc d’Orléans soutenait au contraire qu’on s’était déterminé trop vite en une telle affaire, et qu’il valait mieux tolérer toutes sortes d’abus que d’être sans pasteur et d’avoir une Église sans chef. Il se récriait surtout contre ce siège du château d’Avignon, qui continuait toujours, et il traitait de sacrilège la prison où l’on tenait le pape. Un jour, entre autres, il s’emporta tellement en présence du roi qu’il dit qu’avant peu il irait lui-même en personne délivrer le saint-père ; le duc de Berri lui repartit que cela excédait son pouvoir. Ils en vinrent aux grosses paroles, et le roi eut peine à leur imposer silence. Une autre fois, l’Université étant venue devant le roi, un docteur soutint de nouveau par un long discours que, la soustraction étant nécessaire et légitime, quiconque s’y opposait par son opinion et son crédit devait être tenu pour fauteur du schisme. Le duc d’Orléans, qui se trouvait là, prit la chose pour lui ; il entra dans une furieuse colère, apostropha le recteur et les docteurs, et leur demanda si c’était un complot tramé contre lui. Ils s’excusèrent de façon à l’irriter davantage encore ; il porta ses plaintes au roi, et il exigea que l’orateur lui fît des excuses. L’Université n’en persista pas moins à faire soutenir dès le lendemain, par un autre docteur, que le pape était parjure, schismatique et justement dépouillé. Les envoyés d’Espagne, et plus vivement encore les députés de l’Université de Toulouse, dirent au contraire qu’on n’avait point procédé juridiquement, qu’on retenait le pape prisonnier contre toute justice, et supplièrent le roi de faire cesser un si grand scandale. L’évêque de Saint-Pons alla plus loin, et fit une telle réprimande aux cardinaux sur leur conduite que ceux qui étaient présents se virent contraints à s’excuser de leur mieux et à rejeter les fautes sur la sédition du peuple d’Avignon (11).


			Une si forte différence dans les opinions contraignit le conseil du roi de déclarer qu’il en serait plus mûrement délibéré. En attendant, le duc de Berri fit mettre en prison les députés de Toulouse, pour avoir soutenu si hardiment un avis contraire à celui du gouverneur de leur province.


			Le duc de Bourgogne, peu après sa réconciliation, était retourné à Arras célébrer, avec la pompe et la dépense qu’il mettait en ces occasions, le mariage de son fils Antoine de Bourgogne, comte de Rethel, avec la fille du comte de Saint-Pol. Profitant de cette absence, le duc d’Orléans, poussé par les conseils des gens de sa cour, qui, par avidité et pour s’enrichir de la substance des peuples, animaient encore l’ambition de ce prince, fit si bien que le roi lui attribua le gouvernement entier et absolu du royaume, avec le droit de le suppléer en tout durant ses intervalles de maladie. Comme il retomba bientôt après, le duc d’Orléans entra en jouissance du pouvoir (12).


			Le premier usage qu’il en fit tout aussitôt fut d’ordonner la levée d’une nouvelle taille plus énorme que les précédentes ; comme le peuple était épuisé, le clergé y fut compris sous le prétendu titre de prêt ; les évêques eux-mêmes n’en furent pas exempts. Sur le refus des ecclésiastiques, il fut prescrit de saisir le quart de leurs récoltes dans leurs granges et greniers, pour fournir à la dépense des maisons royales. Messire Guy de Roye, archevêque de Reims, se déclara hautement contre cette violation des droits du clergé et défendit à son diocèse d’y obtempérer. Pendant ce temps, l’archevêque de Sens n’eut de scrupule que dans l’intérêt de l’impôt, et excommunia tous ceux qui n’obéissaient pas à l’édit (13).


			Le duc d’Orléans se hâtait d’user de son pouvoir avant qu’il lui fût contesté ; il ne céda point. Loin de là, un nouvel édit fut publié, le samedi d’après la Pentecôte, pour la levée d’une autre taxe générale, et le secrétaire osa même insérer dans l’acte que la chose avait été résolue en présence et du consentement des ducs de Bourgogne, de Berri et de Bourbon. Le duc de Berri accusa publiquement cet officier d’être un faussaire ; le duc de Bourbon le démentit aussi.


			Quant au duc de Bourgogne, il se mit d’abord en route pour revenir à Paris ; mais, apprenant que le roi était malade, il jugea que son voyage serait inutile, et se borna, en attendant, à écrire au Parlement. Il s’excusait de n’être pas venu à Paris, ainsi qu’il avait été invité ; mais le mariage de son fils l’avait retenu. D’ailleurs la maladie du roi empêchait qu’on pût régler les affaires. « En attendant, avisez et mettez-vous en peine pour que les intérêts de monseigneur le roi et de son domaine ne soient pas gouvernés comme ils le sont à présent ; car, en vérité, c’est grande pitié et douleur que d’entendre ce qu’on m’en raconte, et je ne pouvais croire que les choses fussent en l’état où elles sont. Faites donc tout le bien que vous pourrez ; c’est assurément votre devoir et votre avantage. Quant à nous, nous nous y emploierons volontiers de bon cœur et de tout notre pouvoir » (14).


			II ne se borna pas à cette lettre ; il écrivit au prévôt de Paris, avec ordre de faire une lecture publique de sa lettre. II lui faisait connaître combien il était faux qu’il eût jamais consenti à cette nouvelle exaction ; que bien au contraire il la jugeait insupportable à un peuple épuisé, ravagé par une mortalité qui mettait les familles en deuil, et vraiment digne de pitié ; que, si la finance du roi était ruinée, il ne fallait pas la réparer avec le sang du pauvre peuple, mais en faisant restituer aux gens sans mérite, pour lesquels on imposait cette nouvelle taille, ce qu’ils avaient déjà volé au roi. Il finissait en disant qu’on lui avait offert deux cent mille écus pour sa part s’il voulait consentir à l’édit de la taxe (15).


			On juge combien ces lettres durent émouvoir les esprits. Chacun désirait le retour du duc de Bourgogne ; mais il ne voulait revenir que lorsque le roi aurait recouvré quelque santé. Les souffrances de ce malheureux prince allaient toujours s’aggravant. Les bons intervalles devenaient chaque année plus rares et plus, courts ; il n’y avait plus, parmi ceux qui l’environnaient, une seule personne qui lui fût véritablement affectionnée et qui prît soin de lui. On se souciait peu de le voir retomber dans ses accès ; on le laissait abuser de ses retours de santé dans des divertissements et des débauches indignes de lui. La reine, qui craignait d’être exposée à son délire frénétique, l’avait abandonné. Sous ce prétexte on lui amenait les soirs des femmes de basse condition. Il avait pour maîtresse habituelle la fille d’un marchand de chevaux, à qui l’on donna deux belles maisons à Créteil et à Bagnolet. Le peuple de Paris la nommait la petite reine. Telle était la vie qu’on faisait mener au roi de France, ne lui refusant aucune de ses fantaisies, si peu décentes ou raisonnables qu’elles fussent. C’était ainsi que sa dernière rechute était venue d’un tournoi où il avait été imprudemment conduit (16).


			Enfin, vers le mois de juin, il retrouva quelque lueur de raison. Le duc d’Orléans, qui, par sa femme et par la reine, disposait de lui, fit renouveler la déclaration par laquelle il s’était chargé du gouvernement et approuver tout ce qu’il avait fait ; mais, dès qu’il sut que le duc de Bourgogne se mettait en route, pour venir, il craignit le pouvoir que ce prince venait d’acquérir sur le peuple, et se hâta de faire publier que le roi, d’après les instances de la reine, de madame Isabelle et les siennes, soulageait le peuple du fardeau des nouvelles taxes.
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			La Petite Reine, scène d’intérieur.


			Aussitôt après le retour du duc de Bourgogne, le roi, sur les représentations de ses oncles et de quelques hommes sages, convoqua un conseil pour délibérer sur le choix du prince qui devait le remplacer durant sa maladie. Le duc d’Orléans ni le duc de Bourgogne n’assistaient point à cette assemblée, de sorte que les conseillers pouvaient s’exprimer avec plus de liberté.


			On avouait que le duc d’Orléans avait de fort aimables manières, un accueil séduisant, de la grâce et de l’éloquence dans le discours, qu’il savait se faire aimer ; mais on ajoutait qu’il s’abandonnait sans réflexion à ses désirs, qu’il était indulgent à ses inclinations, qu’il décidait toutes les affaires légèrement ; qu’enfin ce n’était une chose ni raisonnable ni honorable de confier le gouvernement du royaume à un prince dont la jeunesse avait plus besoin d’être gouvernée que de gouverner, tandis que le duc de Bourgogne était un homme grave, prévoyant et éprouvé (17).


			Le roi céda à ces conseils et donna la direction des affaires au duc de Bourgogne. Ce ne fut pas sans beaucoup de signes visibles de haine et de méfiance entre les deux princes. Enfin le duc de Bourgogne s’empara de tout le gouvernement et ne voulut plus souffrir que son neveu s’en mêlât en rien.


			Son premier soin fut, conformément à ce qu’il avait avancé, de se procurer de l’argent sans grever le peuple. Il imagina donc d’envoyer par tout le royaume des commissaires réformateurs, qui étaient chargés de voir quelles aliénations du domaine ou des droits de la couronne avaient été faites, quel salaire ou quels avantages étaient attribués aux officiers royaux, quelle autorité ils s’arrogeaient. Cela semblait assez raisonnable ; ce n’était pourtant qu’une exaction de nouvelle espèce. Les réformateurs avaient commission d’imposer des amendes arbitraires sur tous ceux qui auraient bénéficié des abus ; ils agirent de telle sorte que bientôt il n’y eut qu’un cri contre la réforme. Le Rouergue, et peut-être d’autres provinces, s’en rachetèrent moyennant une somme qu’elles s’imposèrent elles-mêmes (18). A Reims, il s’éleva une si forte sédition que les commissaires coururent danger de la vie et furent contraints de se sauver. Ce qui indignait le plus, c’est que jamais ces subsides, ces tailles, ces exactions n’étaient employés au bien public. Des sommes immenses allaient se perdre entre les mains des princes, qui cependant n’avaient pas de quoi payer la dépense de leur maison et n’acquittaient pas les dettes dont ils étaient chargés (19). Le duc de Bourgogne fut donc obligé de céder au murmure du peuple et aux représentations de l’archevêque de Reims, qui était un prélat notable et un grand seigneur : la réforme fut abolie.


			Le duc d’Orléans, voyant que le moment lui était peu favorable, affecta de dire qu’il ne s’en souciait guère, et se retira quelque temps à son château de Coucy. Ce fut de là que, le 7 août 1402, il envoya un défi solennel au roi d’Angleterre. Les exemples de ces cartels de chevalerie se multipliaient toujours lorsqu’il n’y avait pas de guerre. Les chevaliers ne pouvaient supporter le repos et l’oisivité ; il leur fallait, de façon ou d’autre, quelque moyen de s’illustrer et de s’avancer. A défaut des croisades, des voyages d’outre-mer ou de Prusse, les joutes et les défits occupaient leur activité. Il y en avait assez souvent sur les frontières d’Aquitaine entre les hommes d’armes des garnisons ennemies.


			Tout dernièrement, le 19 mai 1402, il y avait eu auprès de Bordeaux un beau combat entre sept gentilshommes français et sept gentilshommes anglais. Le sire de Harpedenne, sénéchal de Saintonge, vaillant chevalier, avait fait savoir à Paris que certains nobles d’Angleterre avaient désir de faire armes pour l’amour de leurs dames, et que, si quelques Français voulaient venir, ils les recevraient de leur mieux. Les gentilshommes de la cour du duc d’Orléans ne voulurent pas laisser ce défi sans réponse. Ce prince, qui était le patron de toute la jeune chevalerie, leur accorda volontiers sa permission. Arnault Guilhem, sire de Barbazan, se mit à la tête de l’entreprise. Il choisit pour ses compagnons les sires Tanneguy-Duchâtel, de Villars, Pierre Clignet de Brabant, de Bataille, de Carouis et de Champagne, tous chevaliers éprouvés, hormis Champagne, qui faisait ses premières armes. Aussi le duc d’Orléans fit-il quelque difficulté pour celui-là ; mais le sire de Barbazan en répondit : « Laissez-le venir, Monseigneur, disait-il ; s’il peut une fois tenir son ennemi corps à corps, il l’abattra à la lutte ».


			Le duc d’Orléans donna un grand éclat à cette joute ; il s’en vint même à Saint-Denis prier pour le succès des chevaliers français, et ne s’arrêta pas aux discours des gens sages, qui trouvaient ce combat inutile et propre seulement à rallumer la haine entre les deux nations.


			Les chevaliers partirent de Paris en grand appareil et bien armés. Ils arrivèrent au lieu marqué, où le sire de Harpedenne, pour les Français, et le comte de Rutland, pour les Anglais, étaient juges du camp. Le jour du combat, les chevaliers français entendirent la messe bien dévotement, le matin, et reçurent le corps de Notre-Seigneur. Puis le sire de Barbazan leur fit un discours pour rappeler la justice de leur cause ; il leur dit qu’il ne fallait pas seulement songer à sa dame et à acquérir la bonne grâce du monde, mais à combattre contre les anciens et perpétuels ennemis du roi et de la France, contre des gens qui venaient de tuer leur roi et de renvoyer outrageusement madame Isabelle, leur reine. Il leur tint encore plusieurs autres sages propos et les exhorta à bien garder leur honneur.


			Quant aux Anglais, on assurait qu’ils ne s’étaient préparés au combat qu’en buvant et mangeant de leur mieux. Ils avaient d’avance concerté un stratagème sur lequel ils comptaient beaucoup. Comme le sire Duchâtel passait pour le plus redoutable des Français, ils tombèrent deux sur lui ; mais alors le sire de Villars, se trouvant libre, assaillit à coups de hache l’Anglais qui combattait le sire de Carouis. C’était justement le sire de Scales, chef de l’entreprise anglaise. Il le jeta mort sur la place. Dès lors l’avantage fut aux Français ; mais le combat fut long, opiniâtre, et mêlé de beaucoup d’injures, les Anglais traitant les seigneurs français de parasites de cour, et les Français reprochant à leurs adversaires le meurtre de leur roi. Enfin la victoire fut complète pour les chevaliers de France ; le sire de Harpedenne les ramena à Paris, où ils furent comblés d’honneurs et de présents (20).


			C’était encore une autre joute qui appelait à Coucy le duc d’Orléans. Le sire de Verchin, sénéchal de Hainaut, avait fait publier dès le mois de juin un défi à tous chevaliers, écuyers et gentilshommes de nom et d’armes, pour qu’ils eussent à se trouver, si bon leur semblait, au château de Coucy, afin d’y faire contre lui un tournoi d’armes, en présence et sous l’autorité du duc d’Orléans. De là il devait partir pour le pèlerinage de Saint-Jacques de Compostelle, et il s’offrait à faire joute contre tout venant pendant le chemin, à l’aller et au retour, pourvu que cela ne le détournât pas de plus de vingt lieues. Le sire de Verchin vint donc à Coucy ; mais, personne ne se présentant au jour indiqué, il s’achemina vers Saint-Jacques de Compostelle. Il eut le bonheur de trouver, chemin faisant, sept joutes, où il se conduisit vaillamment (21).


			Ce ne fut donc pas chose merveilleuse si le duc d’Orléans, chevaleresque comme il était, animé par tout ce qui se disait en France contre l’usurpation de la couronne d’Angleterre et la mort du légitime souverain, eut la pensée de devancer la fin de la trêve. Voici la lettre de défi qu’il fit porter au roi Henri par Orléans, son héraut, et Champagne, son roi d’armes.


			« Très haut et très puissant prince Henri, roi d’Angleterre ; moi, Louis, par la grâce de Dieu fils et frère des rois de France, je vous écris et fais savoir qu’à l’aide de Dieu et de la sainte Trinité, désirant tirer honneur du projet que vous devez avoir de montrer votre prouesse, et regardant l’oisivité par laquelle plusieurs seigneurs issus du sang royal se sont perdus en négligeant les faits d’armes ; requis par ma jeunesse, qui excite en moi la volonté de chercher occasion de gagner honneur et bonne renommée ; pensant qu’il est temps que je commence le métier des armes, je crois ne le pouvoir faire plus honorablement qu’en me trouvant avec vous à un jour et à un lieu marqués, accompagnés chacun de cent chevaliers ou écuyers, de nom et d’armes, sans reproches, et tous gentilshommes, pour nous combattre jusqu’au point de se rendre ; de sorte que celui à qui Dieu fera la grâce de donner la victoire pourra emmener l’autre comme son prisonnier ; chacun ayant soin de ne porter sur soi rien qui ait rapport à nulle invocation défendue par l’Église, ni aucun sort jeté, et ne s’aidant que du corps que Dieu lui a donné ; chacun aussi armé pour sa sûreté comme bon lui semblera, et portant les bâtons accoutumés : c’est à savoir, lance, hache, épée et dague, mais ni alêne, ni crochet, ni broche, ni poinçon, ni fer barbelé, ni rasoirs, ni aiguilles, ni pointes empoisonnées ; ce qui pourra être vérifié par gens à ce connaissant, choisis des deux parts. Et pour parvenir à cette journée si désirée, je vous fais savoir qu’à l’aide de Dieu, de Notre-Dame et de monseigneur saint Michel, je serai, dès que votre volonté sera sue, en ma ville et cité d’Angoulême, pour y accomplir ce qui est dit ci-dessus. Il m’est avis que, si votre désir est tel que je pense pour exécuter ce dessein, vous pourrez venir jusqu’à Bordeaux. Et là, sur la frontière, nous trouverons pour cette journée un lieu choisi par vos gens et par les miens, que nous y enverrons. Très haut et très puissant prince, mandez-moi et faites-moi savoir votre volonté, et veuillez abréger le temps pour me mander quel est votre plaisir ; car vous pouvez savoir qu’en fait d’armes le plus prompt est toujours le meilleur, principalement pour les rois, princes et seigneurs de France. Et afin que vous sachiez et connaissiez que je veux réellement accomplir, à l’aide de Dieu, ce que je vous mande, je souscris ici mon nom de ma propre main, et je scelle de mes armes les présentes lettres, écrites de mon château de Coucy, le 7e jour d’août 1402 ».


			Le roi d’Angleterre reçut assez mal les hérauts, et, contre les nobles usages, il ne leur fit aucun présent. Il tarda beaucoup à faire partir les siens et à envoyer sa réponse. Elle arriva enfin au duc d’Orléans le 1er janvier 1403. Le roi d’Angleterre se montrait d’abord offensé de ce que la lettre qu’il avait reçue ne portait point ses titres royaux ; il aurait pu croire, disait-il, qu’elle était pour un autre que pour lui. Il rappelait ensuite, 


			« non-seulement les trêves jurés entre notre très cher seigneur et cousin le roi Richard, notre dernier prédécesseur, que Dieu absolve, et votre seigneur et frère, lesquelles vous-même avez juré tenir ; mais encore l’alliance dont il fut parlé entre nous à Paris, les serments que vous avez prêtés en nos mains, et la bonne amitié que vous nous avez promise, desquelles j’ai les lettres scellées de votre grand sceau. Nous voulons donc que Dieu et le monde sachent que ce n’est pas, ce n’a jamais été notre intention d’aller contre une chose que nous avons promise ; mais, puisque vous avez commencé à vous montrer contre nous, avant même d’avoir rendu l’alliance jurée, nous vous faisons savoir que la lettre d’alliance signée de nous, que vous avez et que nous aurions tenue si vous aviez tenu la vôtre, nous la cassons, annulons et renonçons, et tenons dorénavant pour nuls tout amour, amitié ou alliance. Quoique la dignité que Dieu nous a donnée, et le lieu où nous a mis sa bonne grâce, nous dispensent de répondre, sur une telle question, à tout autre qu’à ceux qui ont un état pareil et une égale dignité, nous voulons bien vous répondre. Quant à l’oisivité dont vous parlez, il est vrai que nous sommes moins employés aux armes et à l’honneur que nos nobles aïeux ; mais Dieu est puissant ; lorsqu’il lui plaira, nous suivrons leurs traces, et, malgré l’oisiveté où nous a mis sa bonté, nous n’avons pas moins gardé notre honneur envers tous ; mais il n’a jamais été vu, jusqu’à cette heure, qu’aucun des nobles rois nos aïeux ait été ainsi défié par une personne de moindre état, et qu’il ait jamais exposé son corps, avec cent personnes ou tout autre nombre, d’une telle manière ni pour une telle cause ; car il nous semble que, ce que doit faire un prince roi, c’est pour l’honneur de Dieu, l’avantage commun de la chrétienté, le bien de son royaume, et non pas pour une vaine gloire ou ambition toute temporelle. Ainsi, lorsqu’il nous plaira, lorsque l’honneur de Dieu ou de notre royaume l’exigera, nous irons de notre personne dans nos pays de delà la mer, accompagné d’autant de gens que nous voudrons, tous nos loyaux serviteurs, nos sujets et nos amis, et là nous défendrons nos droits. Pour lors, si vous pensez que ce soit chose à faire, vous viendrez avec tel nombre de gens qu’il vous plaira, et vous contenterez vos courageux désirs. S’il plaît à Dieu, à Notre-Dame et à monseigneur saint George, il sera répondu à votre demande de façon à ce que vous teniez la réponse pour suffisante, soit que, comme nous le désirons, pour épargner l’effusion du sang chrétien, nous combattions entre nos deux seules personnes, ou entre un plus grand nombre. Dieu sait, et nous voulons que tout le monde sache que notre réponse ne procède ni d’orgueil ni de présomption ; que nous ne voudrions nullement offenser aucun homme sage à qui son honneur est cher, mais seulement rabattre le cœur hautain et l’outrecuidance de celui, que qu’il soit, qui ne sait pas se connaître lui-même, Et si vous voulez que tous les gens de votre parti soient sans reproche, gardez mieux vos promesses et votre signature que vous n’avez fait jusqu’à cette heure ».


			Le duc d’Orléans ne voulut pas témoigner qu’il fut offensé de cette bravade anglaise. Il fit ses largesses aux hérauts, les traita fort bien, les railla sur l’avarice de leur maître, et envoya, le 16 mars 1403, la réponse suivante :


			« Haut et puissant prince Henri, roi d’Angleterre ; moi, Louis, par la grâce de Dieu fils et frère des rois de France, duc d’Orléans, je vous mande et fais savoir que j’ai reçu, pour bonne étrenne, ce premier janvier, par Lancastre, votre roi d’armes, les lettres que vous m’avez écrites, et j’ai entendu leur contenu. Quant à ce que vous ignoriez ou vouliez ignorer si mes lettres étaient adressées à vous, votre nom y était, les noms que vous prîtes aux fonts du baptême, et dont vos père et mère vous appelaient pendant qu’ils étaient en vie. Si je n’ai pas écrit tout au long la dignité que vous possédez, c’est que je n’approuve point et ne veux point approuver la manière dont vous y êtes parvenu. Quant à la surprise que vous montrez de ma demande, à cause des trêves signées entre mon très redouté seigneur monseigneur le roi de France, d’une part, et, d’autre part, très haut et très puissant prince le roi Richard, mon neveu et votre seigneur lige, dernièrement trépassé, Dieu sait par qui, et aussi à cause d’une alliance faite entre nous, dont vous m’avez envoyé copie, et que je rappelle volontiers, et en faisant juges ceux qui la verront ; sachez que j’ai gardé ma parole, comme je la garderai toujours, s’il plaît à Dieu, et que j’aurais gardé l’alliance, si, de votre côté, vous n’y aviez manqué premièrement par ce que vous avez entrepris contre votre lige et souverain « seigneur le roi Richard, à qui Dieu fasse paix, et qui était allié à monseigneur le roi de France par mariage et par traités que nous jurâmes, nous du lignage de l’un et de l’autre. Et vous devez connaître par ma lettre d’alliance si ceux qui étaient alliés de mondit seigneur n’étaient pas exceptés. Ainsi, vous pouvez juger si ce serait maintenant chose honnête à moi d’être votre allié. Puisque vous dites que nul seigneur chevalier, de quelque étal qu’il soit, ne doit demander de faire armes avant de rendre l’alliance jurée, je ne sais si vous aviez rendu à votre seigneur le roi Richard le serment de féauté que vous lui aviez juré avant de procéder contre sa personne, comme vous avez fait. Vous m’acquittez des promesses que nous nous étions faites ; mais sachez que, depuis ce que vous fîtes à votre seigneur, je n’eus aucune espérance de vous voir tenir à moi ou à autrui aucune de vos promesses. Quant à la considération que vous pouvez avoir pour la dignité où vous êtes, je ne pense pas que la vertu divine vous y ait mis. Dieu peut bien dissimuler ses desseins, et vous faire régner, comme il l’a fait à plusieurs autres princes, pour les confondre à la fin. Ainsi, je n’ai point à me comparer à votre personne : mon honneur me le défend. Vous m’écrivez que, nonobstant votre oisiveté, votre honneur a toujours été bien gardé ; c’est ce que l’on sait assez en toutes contrées. Vous pensez à venir par-deçà la mer, et vous ne me mandez quand ni où ce sera : faites-le-moi savoir ; je vous assure que vous aurez de mes nouvelles sans beaucoup tarder, et qu’il ne tient qu’à vous que je fasse et accomplisse, si Dieu me donne santé, ce que j’ai en ma volonté. Vous dites que vos aïeux n’étaient pas habitués à être défiés par des personnes de moindre état. Quels ont été et quels sont mes aïeux, à moi ? Je n’ai pas besoin de me servir de héraut, on le sait assez par tout le pays. Pour moi, je me sens, grâce à Dieu, sans reproche. J’ai toujours fait ce que tout loyal prud’homme doit, tant envers Dieu qu’envers mon seigneur et son royaume. Qui se comporte ou s’est comporté d’autre sorte ne mérite pas d’être estimé, fût-il le maître du monde entier. Un prince roi, dites-vous, ne doit rien faire que pour l’honneur de Dieu, l’avantage commun de la chrétienté ou le bien de son royaume, et non pas pour vaine gloire ou ambition temporelle : c’est bien dit ; mais si du temps passé vous aviez agi ainsi, plusieurs choses que vous avez faites ne seraient pas arrivées en votre pays. Quel mal avait commis ma très redoutée dame madame la reine d’Angleterre, qui par votre rigueur et votre cruauté est revenue en notre pays, désolée de son seigneur qu’elle a perdu, dénuée de son douaire que vous retenez, dépouillée de son avoir qu’elle avait emporté d’ici ou qu’elle tenait de son seigneur ? Qui, cherchant à acquérir de l’honneur, ne se montrerait pas pour soutenir sa cause ? Ne sont-ce pas les nobles qui doivent, en tout état, défendre les droits des dames veuves et des pucelles d’une si belle vie comme est ma susdite dame et nièce ? Et comme je lui appartiens de si près, m’acquittant de ce que je dois à Dieu et à elle, croyez que, lorsque vous serez venu par-deçà la mer, si vous voulez, ainsi que vous le dites, épargner l’effusion du sang humain et combattre corps à corps, vous aurez de moi, avec l’aide de Dieu, de la sainte Vierge Marie et de monseigneur saint Michel, une réponse qui s’exprimera par les faits. Je vous remercie pour ceux de mon parti de ce que vous avez plus pitié de leur sang que de celui de votre souverain seigneur. Vous m’avez écrit encore que, pour choisir des gens sans reproche, il faut savoir en quel état on est soi-même ; sachez que je sais qui je suis, et que tous ceux de ma compagnie sont nobles, loyaux et prud’hommes, réputés tels, et n’ayant rien fait, par écrit, parole ou action, que ne doive faire un noble, loyal et prud’homme. Mais vous et vos gens, regardez à vous-mêmes, et, sur toutes choses, écrivez-moi votre intention, car je désire beaucoup la savoir au plus tôt ».


			Le roi d’Angleterre ne laissa point cette lettre sans réponse ; sa réplique fut vive et injurieuse. Il y disait entre autres choses : 


			« Votre première lettre procédait, disiez-vous, de jeunesse de cœur, du désir d’acquérir honneur et renom, d’impatience de commencer le métier des armes ; mais il paraît, par votre nouvel écrit, que ce désir a tourné en dépit frivole et en paroles de tenson. Pour nous, il ne convient pas à notre dignité de défendre notre honneur par voie de tenson, comme pourrait faire un ménestrel, et nous n’avons point de réponse à donner à vos propos pleins de malice, sinon pour démentir ce qui est faux. Premièrement, vous n’approuvez point la manière dont nous sommes arrivé à notre dignité ! Certes, je m’en étonne grandement, car nous vous l’avions bien dit avant notre départ, et alors vous approuvâtes notre voyage et nous promîtes votre secours, si nous le voulions, contre notre très cher seigneur et cousin le roi Richard, que Dieu absolve. Au reste, nous faisons bien peu de compte de votre approbation ou de votre désapprobation, puisque Dieu et tous ceux de notre royaume ont approuvé notre droit. Quant au trépas de notre très cher seigneur et cousin, que vous rappelez, en disant, Dieu sait par qui, nous ne savons quelle a été votre intention ; mais si vous voulez et osez dire qu’il soit provenu de nous, de notre volonté ou de notre consentement, cela est faux et le sera toutes les fois que vous le direz, et nous sommes et serons prêt, avec l’aide de Dieu, de nous défendre corps à corps, si vous osez ou voulez le prouver.


			« Vous nous écrivez que l’on peut voir, dans vos lettres d’alliance avec nous, qui vous aviez excepté. Nous savions que vous aviez fait des exceptions générales ; mais notre très chère et très honorée cousine madame Isabelle, votre très honorée dame et nièce, n’était pas même spécialement exceptée ; au contraire, vous aviez fait une réserve pour votre cher oncle de Bourgogne ; et néanmoins une des principales causes de notre alliance, qui se fit à votre requête et sur vos instances, c’était votre malveillance pour votre dit oncle de Bourgogne, comme nous saurons bien le déclarer, pour montrer aux hommes loyaux si vous êtes sans reproche. Il y a telle hypocrisie que le monde n’a pas découverte, et qui paraît aux yeux de Dieu. Vous maintenez que, depuis les faits dont vous parlez, vous n’avez plus voulu avoir d’alliance avec nous ; nous en sommes surpris, car, longtemps après que nous avons été en l’état où nous a mis la grâce de Dieu, vous nous envoyâtes un de vos chevaliers, portant votre livrée, qui nous raconta, de votre part, que vous vouliez être notre entier ami, et qu’après votre seigneur et frère, vous aviez autant d’amitié pour nous que pour aucun prince que ce fût. A telles enseignes que vous le chargeâtes de nous rappeler l’alliance que nous avions scellée de notre grand sceau, et que vous ne voudriez, pour chose au monde, être connue d’aucun Français ; depuis vous nous avez fait encore assurer de votre bon vouloir par plusieurs de nos sujets.


			Vous ne croyez pas que ce soit la vertu divine qui nous ait mis en la dignité où nous sommes ; nous vous répondrons que notre seigneur Dieu nous a sans doute accordé sa grâce divine plus que nous ne la méritons ; mais d’où viendrait ce qu’il lui a plu de nous donner, si ce n’est de sa bénignité et miséricorde ? Certes, c’est ce que n’auraient pu faire les diables ni les sorcières, non plus que tous ceux qui s’entremettent de sorcellerie.


			Vous dites que votre dite nièce et très honorée dame a eu à se plaindre de notre rigueur et de notre cruauté, qu’elle est revenue en son pays, désolée de son seigneur qu’elle a perdu, dénuée de son douaire, dépouillée de son avoir. Dieu, à qui rien ne peut être caché, sait que nous lui avons montré affection et amitié ; et plut au Ciel que vous n’eussiez jamais fait à aucune dame ni demoiselle plus de vilenie et de cruauté ! Nous croyons que vous en vaudriez mieux.


			Vous faites sonner bien haut son douaire ; mais, si vous connaissiez le vrai sens des articles et conditions de son mariage, vous ne verriez point là, à parler vrai, de sujet de reproche. Quant à son avoir, lors de notre avénement au royaume, nous lui fîmes pleinement restituer ses biens et joyaux, comme il appert d’une quittance de son père, notre seigneur et frère, signée en son conseil, vous y étant présent. Ainsi nous ne l’avons point dépouillée, comme vous l’avancez faussement ; vous devriez donc aviser à ce que vous écrivez, car nul prince ne doit écrire qu’avec loyauté et franchise, ce que vous n’avez pas fait.


			Vous assurez que tous ceux de votre compagnie sont loyaux et prud’hommes. En ce qui touche votre compagnie, nous ne disons pas le contraire, car nous ne les connaissons pas ; mais, toutes choses considérées, nous ne vous réputons point tel.


			Vous nous remerciez d’avoir plus de pitié du sang de vos gens que de celui de notre roi lige et souverain seigneur ; nous vous répondrons que vous avez menti faussement et méchamment ; et si vous voulez dire que son sang et sa vie ne nous ont pas été chers, nous disons que vous mentez, et nous en prenons à témoin le Dieu véritable. Et si vous osiez le prouver, je me défendrais de mon corps contre le vôtre, comme tout prince loyal doit faire ; et plut à Dieu que vous n’eussiez jamais rien fait ni machiné de plus contre la personne de votre frère ou contre les siens ! Nous croyons qu’ils en seraient maintenant en meilleure situation. Vous pensez que nous ne méritons pas d’être remercié pour avoir eu pitié des gens de votre côté ; toutefois il nous semble, devant Dieu et les hommes, que nous le méritons, mais non pas pour la cause que vous prétendez faussement ; car nous avions motif de ménager le sang de ceux de France, considérant le bon droit que nous y avons et l’espoir que nous mettons en Dieu ; et nul sang ne doit nous être plus précieux après celui de nos féaux et liges sujets. Pour l’épargner, nous mettrions volontiers notre corps contre le vôtre, ainsi que doit faire le bon pasteur pour ses brebis. Et vous, par votre vaine gloire et votre cœur orgueilleux, vous les mèneriez où ils périraient, et vous ne voudriez pas vous exposer pour eux s’il en était besoin ».


			Il répétait, en finissant, sans dire ni le lieu ni le temps, qu’il espérait répondre à son défi et repousser ainsi la malicieuse et fausse renommée que le duc d’Orléans avait voulu jeter sur lui.


			Le roi d’Angleterre, tout en reprochant à son adversaire d’avoir écrit des paroles de tenson, avait enchéri encore sur lui, et avait, comme on voit, soigneusement rappelé tous les reproches dont la voix populaire chargeait le duc d’Orléans. Nonobstant les insultes que les deux princes s’étaient ainsi envoyées l’un à l’autre, la chose en resta là. Les lettres furent assez publiques, et les hommes graves avaient grande pitié de voir de si grands personnages se quereller ainsi par invectives, comme de vieilles femmes. L’entreprise du duc d’Orléans, bien que procédant de motifs honorables et d’une noble vaillance, fut blâmée pour avoir amené un tel résultat, et n’avoir servi qu’à préparer la guerre entre les peuples, en irritant la haine entre les princes (22). Le roi d’Angleterre fit demander aux ambassadeurs de France, qui étaient en ce moment en conférence à Lelinghen, si la démarche du duc d’Orléans était avouée du roi. Sans faire un désaveu formel, on répondit que le roi était résolu à observer fidèlement la trêve.


			Pendant ce temps-là le duc de Bourgogne s’était occupé, avec sa prudence et son habileté accoutumées, de prévenir un des plus grands avantages que l’Angleterre eût pu prendre sur la France.


			La duchesse douairière de Bretagne, fille de Charles-le-Mauvais, roi de Navarre, avait résolu d’épouser le roi d’Angleterre. Le duc de Bourgogne fit tous ses efforts pour la détourner de cette alliance ; mais on disait qu’elle s’était prise d’une vive passion pour ce prince, et qu’elle apportait à son dessein l’ardeur et l’obstination que mettent dans leurs amours les femmes qui ne sont plus jeunes (23). Rien ne put la dissuader ; le mariage fut conclu le 23 avril 1402. Bientôt elle commença à faire passer en Angleterre ses joyaux et ses trésors. Le roi d’Angleterre s’apprêtait à envoyer, pour la chercher, une grande ambassade et beaucoup d’hommes d’armes. Il était à craindre qu’il n’emmenât avec elle le jeune duc de Bretagne, qui n’avait encore que treize ans, et ses deux frères. Toute cette famille aux mains des Anglais eût été une circonstance menaçante pour la France ; aussi le conseil du roi jugea-t-il indispensable que le duc de Bourgogne se rendit sur-le-champ en Bretagne. Mais il savait trop bien comment le duc d’Orléans profitait de son absence pour ne pas prendre ses précautions ; il exigea que ce prince s’éloignât de la cour, et il fut convenu qu’il se rendrait dans son duché de Luxembourg tant que durerait le voyage de son oncle (24).


			Le duc de Bourgogne reçut cinq mille livres du roi pour les frais de cette commission, et partit en grand appareil avec deux de ses fils et plusieurs des grands seigneurs de sa cour. Il arriva à Nantes, le 1er octobre, chez la duchesse de Bretagne ; selon son usage, il disposa favorablement les esprits de tous ceux avec lesquels il avait à traiter en leur faisant les plus riches présents. II donna à la duchesse une magnifique couronne ornée de rubis, de saphirs, d’émeraudes et de perles.


			L’ascendant qu’il avait sur cette princesse, la confiance qu’il avait inspirée aux barons de Bretagne, assurèrent un plein succès à ses desseins. D’un commun accord la garde des jeunes princes et l’administration du duché lui furent confiées. Il passa deux mois à régler toutes ces affaires, et dans le courant de décembre il revint à Paris, y ramenant le jeune duc de Bretagne, gendre du roi, ainsi que ses deux frères. On vit arriver avec grande satisfaction ces beaux enfants, qui étaient vêtus tous les trois de robes de velours écarlate. Le roi, qui se portait tellement quellement, les reçut avec grande bonté (25).


			Ce voyage de Bretagne, et le grand service que le duc de Bourgogne venait de rendre au royaume, lui firent un honneur infini et mirent pour un moment son autorité au plus haut. Elle n’était jamais pour lui un moyen de s’enrichir, car plus il se sentait grand, plus il se croyait obligé à une libérale magnificence. Comme les comptes de presque toutes les dépenses de ce prince sont venus jusqu’à nous, il est facile de voir ce que lui coûtaient, chaque année, les étrennes du 1er janvier. Celles de l’année 1402, car alors l’année civile commençait à Pâques seulement, furent de la valeur de quarante mille écus, sans parler des sommes en argent qu’il fit payer aux seigneurs de sa suite, pour les rembourser des frais de leur voyage en Bretagne.


			Il fit encore, cette année-là, une forte dépense, afin de soumettre par les armes le sire Humbert de Villars, qui avait prétendu que sa terre de Montréal ne relevait pas de la comté de Bourgogne. Le Parlement de ce pays, assemblé à Dole par les ordres du Duc, et composé, ainsi que c’était encore l’usage en Bourgogne, de chevaliers, d’ecclésiastiques, de conseillers et de baillis désignés par lui pour chaque parlement, avait condamné la prétention du sire de Villars ; mais il ne s’était point soumis à la sentence. Il fallut lui faire la guerre ; elle fut conduite diligemment par le sire de Vergy, maréchal de Bourgogne et gouverneur de la Comté.


			Durant ce temps-là, et pour suffire à tant de dépenses, les États de Bourgogne et de la Comté étaient obligés d’accorder sans cesse de nouveaux subsides. Toutefois le Duc mettait à la levée des impôts plus de prudence qu’on n’en mettait en France. Il laissait le plus souvent répartir et recouvrer les impôts par des élus et des receveurs que lui désignaient les États. Lorsque des villes ou des bailliages avaient éprouvé quelques pertes ou quelques malheurs, qu’ils faisaient de trop vives représentations, ou qu’on eût aigri les esprits par une trop grande exigence, le Duc accordait des remises ou dispensait de la taxe. S’il y avait dans les villes quelque construction importante à faire, ou des dettes trop considérables à payer, il leur allouait de l’argent ou leur permettait de s’imposer sans rien prétendre sur l’impôt. De la sorte les peuples de Bourgogne, dont l’argent n’était pas beaucoup mieux employé ni ménagé que l’argent des peuples de France, étaient cependant moins mécontents et moins malheureux. Leur souverain ne mettait point en oubli leur avantage et leur bien-être ; il était raisonnable, et, quand les choses n’allaient pas bien, il s’occupait d’y mettre bon ordre (26). Quant à ses domaines de Flandre, ils avaient leurs usages et leurs privilèges, et le Duc, qui craignait toujours de leur voir recommencer les séditions, songeait à les ménager. Les bonnes villes, de leur côté, savaient, quand il le fallait, faire des sacrifices.


			II avait, deux ans auparavant, agi de même avec prudence et modération envers la ville de Besançon. Elle ne lui appartenait point, étant libre et impériale ; mais, entourée de tous côtés par le territoire de la comté de Bourgogne, elle avait contracté alliance avec le Duc et s’était engagée à lui payer une somme chaque année. Comme le payement tardait, il envoya un de ses chevaliers, qui se montra si insolent et menaçant que les bourgeois de Besançon le mirent en prison. Maître Garnier, prévôt de Dormans, reçut alors commission du Duc d’aller réclamer la délivrance du chevalier. Sans écouter les gouverneurs de la ville ni recevoir leurs excuses, il traita tous les citoyens de Besançon de mutins et de vilains, et signifia qu’il mettait leurs corps sous la main du Duc. N’était la forme de justice dont il usa, il ne fut point sorti sain et sauf de la ville et n’aurait pu échapper à la colère des habitants. Sur son rapport, le Duc ordonna au bailli de la Comté de faire un mandement de prise de corps contre tous les citoyens de Besançon. Quatre furent saisis hors des portes et emmenés au château de Gray. En même temps défense fut faite de communiquer avec la ville, de sorte que les paysans n’y pouvaient plus porter de vivres au marché. Les gens de Besançon commençaient à murmurer et à s’émouvoir, disant que, si le Duc voulait en agir de la sorte, il valait mieux avoir guerre avec lui. On lui envoya une ambassade à Paris, où il se trouvait, et l’on fit de grandes processions où les précieuses reliques furent portées, implorant le Saint-Esprit pour que l’affaire se pût accommoder. Le Duc ne voulut pas les pousser à l’extrémité ; quelque chose fut cédé de part et d’autre, et le bon accord fut rétabli (27).


			Mais le duc de Bourgogne ne pouvait donner les mêmes soins à l’administration du royaume. Il ne l’avait jamais gouverné d’une manière durable et sans partage. Ce n’était point son domaine, l’héritage de ses enfants ; il ne s’agissait point de ses vassaux ni de ses sujets. D’ailleurs chaque province avait ses coutumes, ses privilèges, qu’elle défendait de son mieux. La plus grande partie de la France était distribuée en apanages ou en gouvernements à des princes dont l’autorité était fort absolue. Ainsi le duc de Berri conduisait presqu’à son gré le Languedoc, le Limousin, l’Auvergne, le Berri et le Poitou. Le duc d’Orléans avait aussi de vastes domaines. Sans être princes, les autres grands seigneurs se soumettaient difficilement à l’autorité du roi, et auraient encore plus résisté aux commandements du duc de Bourgogne. Il avait assez à faire de ranger ceux de ses propres États sous sa règle et sa justice. Il ne s’occupait donc que des plus grands intérêts du royaume, de la guerre, de la paix, des alliances, des subsides à demander, et encore sans pouvoir surveiller leur entrée ni leur emploi.


			En ce moment, c’était l’union de l’Église qui demandait ses premiers soins ; quelque puissant qu’il parût être à son retour de Bretagne, il ne pouvait guère lutter contre le parti, tous les jours plus fort, qui blâmait la soustraction d’obéissance. Les cardinaux mêmes avaient commencé à se repentir de leur rupture avec le pape, et quelques-uns s’occupaient de se réconcilier avec lui ; Louis d’Anjou, roi de Sicile et de Provence, lui témoignait les plus grands égards. L’Espagne avait des ambassadeurs à Paris pour travailler en sa faveur. Le Languedoc et les provinces du Midi étaient contraires à ce qu’on avait fait. Le duc d’Orléans, revenu du Luxembourg, était toujours ardent pour cette cause, et, à dire vrai, tous les fidèles étaient au moins étonnés de voir l’Église sans chef. Les ducs de Berri et de Bourgogne, malgré leur désir de persister dans ce qu’ils avaient voulu, furent obligés de céder ; une assemblée générale du clergé fut indiquée pour le 15 de mai (28). Avant cette époque, un nouvel événement vint encore rendre l’affaire plus difficile à régler.


			Il y avait cinq années que le pape Benoît était gardé dans son palais d’Avignon par des gens d’armes qui veillaient avec soin à ce qu’il ne put s’évader ; ils avaient même, depuis quelque temps, reçu du duc de Bourgogne l’ordre de ne laisser sortir ni entrer aucune lettre du palais. Las de cette captivité, et d’après des conseils qui lui parvinrent de Paris, le pape résolut de s’échapper. Un des principaux chevaliers qui commandaient le siège était sire Robert de Braquemont, gentilhomme normand ; il allait et venait à son gré du camp au palais.


			Le pape fit si bien qu’il mit ce vaillant homme dans ses intérêts. Le 12 de mars 1403, il réussit à s’échapper déguisé, n’emportant avec lui, selon l’usage des papes, qu’une boîte renfermant le corps de Notre Seigneur ; il gardait aussi avec soin une lettre du roi de France, qui lui mandait que, nonobstant le bruit public, il n’avait jamais voulu ni approuvé la soustraction d’obéissance. Le pape entra d’abord dans une maison de la ville, où plusieurs gentilshommes français vinrent lui baiser les pieds et lui montrer le plus grand respect. Au sortir d’Avignon, il arriva à Château-Renard, petite ville voisine, où il trouva une escorte de cinq cents hommes que ses partisans lui avaient amenée d’avance. Là, se trouvant en sûreté, il se fit raser, car il avait juré de ne point couper sa barbe tant qu’il serait captif. Il était si joyeux qu’ayant demandé au barbier qu’il fit appeler de quel pays il était, et cet homme ayant répondu qu’il était Picard : « Tant mieux, dit-il ; cela fait mentir ces Normands, qui avaient promis de me faire la barbe ».


			Dès le premier jour il écrivit au roi de France une lettre tout affectueuse ; il lui mandait qu’après s’être soumis à une longue captivité, dans l’espoir d’être utile à la paix de l’Église, voyant que ses souffrances étaient plutôt un obstacle à l’exécution de ce dessein, il avait quitté son palais. Il espérait que le roi se réjouirait de l’apprendre, et il allait s’occuper plus efficacement que jamais de relever de son oppression l’Église, sainte épouse de Jésus-Christ. La protection divine n’avait sans doute, disait-il, favorisé sa retraite que pour lui donner les moyens de travailler à la gloire de la foi catholique, et aussi à l’honneur du roi, son cher fils, et de sa noble maison. Dès qu’on vit le pape en liberté, on changea promptement à son égard. Les cardinaux s’empressèrent de solliciter leur pardon ; les bourgeois d’Avignon le supplièrent de rentrer dans leur ville ; des évêques et des docteurs, auparavant animés contre lui le firent assurer de leur fidélité.


			Les cardinaux obtinrent assez promptement le pardon du pape. Il leur permit de se présenter devant lui. Ce fut à ses pieds, les deux genoux en terre, les mains jointes, les larmes aux yeux, qu’ils l’assurèrent de leur repentir et lui protestèrent de leur fidélité. Il leur fit quelques reproches, mais avec douceur, révoqua les bulles par lesquelles il leur avait interdit le droit d’élection, et, pour mieux montrer sa bonté, il les retint à dîner avec lui. Mais quelle fut leur frayeur lorsque, au lieu de voir, comme à la coutume, dans la salle du repas, une compagnie d’ecclésiastiques, ils la trouvèrent pleine de gens d’armes ; ils crurent que leur dernier moment était arrivé, et qu’à un signal donné ils allaient être massacrés. Ce n’était pourtant que le cortège habituel dont le pape avait jugé à propos de s’environner, et qui le suivait même à l’Église (29).


			Comme cette nouvelle cour toute guerrière était exigeante et coûteuse, le pape eut en peu de temps épuisé ses trésors : sa vaisselle d’or et d’argent se convertit en plomb et en étain. Les gens d’Avignon, qui déjà craignaient son ressentiment, furent encore dans des transes plus vives lorsqu’ils connurent sa détresse ; ils savaient que rien n’est si impitoyable qu’un prince qui manque d’argent. Cependant il leur accorda un pardon général, exigeant seulement que son palais fût réparé et que la ville reçût une forte garnison d’Aragonais.


			Le pape députa bientôt auprès du roi les cardinaux de Poitiers et de Saluces. Ils furent reçus en grande audience le 23 de mai 1403, devant le roi, son frère, ses oncles et ses principaux serviteurs. Le cardinal de Poitiers parla fort adroitement, en ménageant ce qu’il pouvait y avoir de contradictoire dans la conduite du sacré collège, et s’efforça de montrer que la soustraction était un moyen injuste et impolitique de parvenir à l’union, lors même qu’on voudrait supposer au pape une blâmable obstination. Il entra ensuite dans l’éloge de ce pontife, parla de sa douceur, de sa déférence pour les princes de France, de sa résolution de les accepter pour juges de ces intérêts ; il prit à témoin le duc d’Orléans, qui avait, dit-il, en main des preuves écrites des dispositions toutes pacifiques du pape ; enfin il proposa de revenir à l’obéissance.


			Les Universités de Toulouse, Montpellier, Angers et Orléans avaient envoyé des députés ; ils appuyèrent cette opinion ; mais l’Université de Paris, dominée par les docteurs de la nation de Normandie, tenait à la soustraction qu’elle avait conseillée. Les ducs de Bourgogne et de Berri étaient aussi loin de céder. Le roi déclara aux cardinaux que, l’assemblée du clergé étant sur le point de se réunir, il allait attendre son avis.


			Le duc d’Orléans, qui voulait absolument faire prévaloir le parti du pape, rompit toutes les mesures de ses oncles. Il s’empara entièrement de l’esprit du roi ; il le fit d’abord consentir à ce que les voix du clergé, au lieu d’être prises en assemblée et après délibération, fussent recueillies en secret par chaque métropolitain, qui demanderait par écrit l’opinion des ecclésiastiques de son ressort. Cela fait, il profita d’un moment où ses oncles n’étaient point à l’hôtel Saint-Paul et entra chez le roi avec les deux cardinaux et quelques prélats. C’était à l’issue du sommeil de midi ; le roi était en son oratoire. Le duc d’Orléans lui dit que le plus grand nombre des voix était pour la restitution d’obéissance ; le roi répondit qu’il en était content, qu’il tenait Benoît pour un savant et honnête homme, et qu’il ne se souvenait pas d’avoir signé la soustraction. Son frère prit aussitôt le crucifix sur l’autel, et lui fit jurer de rentrer sous l’obéissance du pape. Ou en dressa acte sur-le-champ ; le roi signa ; sans plus attendre on se mit à chanter le Te Deum dans l’oratoire même, et le roi l’entendit bien dévotement à genoux. Aussitôt l’ordre fut envoyé à toutes les églises de célébrer des actions de grâces. En un instant les cloches furent en branle : ce fut ainsi que le duc de Bourgogne et le duc de Berri apprirent la grande résolution qu’on venait de prendre (30).


			Ils arrivèrent à l’hôtel Saint-Paul, et portèrent au roi d’amères plaintes sur le procédé qu’on avait suivi pour décider une telle affaire ; le duc de Bourgogne demanda que tout fût annulé, et qu’on délibérât avec la maturité convenable. Le roi ne put répondre autre chose sinon que son frère lui avait semblé agir par un saint zèle pour la religion, et s’était engagé, au nom du pape, à des conditions fort raisonnables. On les fit lire, mais le duc de Bourgogne ne cédait point. Le lendemain, il y eut à l’hôtel des Tournelles, chez le duc de Berri, une assemblée de prélats où vint le duc de Bourgogne. Le chancelier s’y rendit, fit de nouveau connaître la volonté du roi et les promesses que le pape avait faites au duc d’Orléans. Le duc de Bourgogne n’avait nulle confiance en de telles promesses, et le duc de Berri pas beaucoup plus ; mais son neveu avait, dans l’intervalle, réussi à le gagner. Il s’efforça de concilier les deux partis et d’amollir la résolution de son frère. Parmi les prélats, les uns se soumettaient, d’autres demandaient du temps pour se consulter. On en était à ce point lorsqu’arriva aux princes un ordre du roi de se rendre sur-le-champ près de lui. Ils le trouvèrent prêt à monter à cheval pour se rendre à Notre-Dame, où il allait rendre des grâces solennelles pour la restitution d’obéissance. II fallut le suivre. La messe fut célébrée par le cardinal de Poitiers, et maître Pierre d’Ailly, évêque de Cambrai, qui avait été un des plus ardents promoteurs de la soustraction, fit un beau sermon pour annoncer le retour à l’obéissance.


			Les choses étant ainsi consommées, le duc de Berri fit consentir le duc de Bourgogne à ne s’y point opposer. L’Université eut encore plus de peine à céder. Les Français et les Picards penchaient pour l’obéissance ; les Allemands restaient neutres ; les Normands n’en montraient que plus d’opiniâtreté. Cependant, se trouvant seuls, ils en eurent honte, et après trois jours se rendirent.


			Une telle conduite de la part du duc d’Orléans ralluma toutes les discordes entre le duc de Bourgogne et lui. Déjà, au mois d’avril, le crédit toujours plus grand de la reine avait déterminé un notable changement. Le roi avait ordonné la formation d’un nouveau conseil d’État, où devaient siéger la reine, les princes, le connétable, le chancelier et divers conseillers. Les affaires devaient se décider par le plus grand nombre de voix. Un autre édit (31) prescrivait à la reine, aux princes, aux évêques, aux principaux seigneurs, aux premiers bourgeois des bonnes villes, de prêter serment entre les mains du chancelier de n’obéir à nul autre qu’au roi. La méfiance et les inquiétudes étaient si grandes qu’on ajouta à ce serment celui de reconnaître, après la mort du roi, le Dauphin, duc de Guienne, pour roi, souverain et naturel seigneur. L’édit fut porté par le connétable et le chancelier au Parlement, où il fut publié en présence des gens du roi, des avocats, des secrétaires-greffiers, notaires et huissiers de la cour, qui en jurèrent tous l’exécution sur les saints Évangiles.


			Le même esprit et la même influence firent en même temps déclarer, en cas de mort du roi, l’abolition de toute minorité pour son successeur. Quel que fût son âge, il devait gouverner le royaume comme roi, par lui-même et en son nom, en prenant les avis des plus proches de son sang et des plus sages de son conseil. C’était prévenir la nomination d’un régent, et détruire la sage distinction établie entre la garde du roi et le gouvernement de l’État.


			L’union de la reine et du duc d’Orléans commençait à devenir si intime et si publique que ces ordonnances étaient évidemment dirigées contre le duc de Bourgogne. Néanmoins, il fit paraître, peu de jours après leur publication, les plus éclatantes marques de son pouvoir : il maria trois enfants de son fils, le comte de Nevers, avec trois enfants du roi. Louis, duc de Guienne, Dauphin, fut fiancé avec Marguerite, fille aînée du comte de Nevers ; Michelle de France, quatrième fille du roi, avec Philippe de Bourgogne, qui depuis fut duc de Bourgogne ; le troisième engagement de mariage fut celui de Jean, duc de Touraine, second fils du roi, avec une autre fille du comte de Nevers. Les motifs que donna le roi, dans ses lettres patentes, furent sa reconnaissance pour les grands et signalés services qu’il avait reçus de son oncle le duc de Bourgogne dans le gouvernement de sa personne et du royaume, l’avantage que ses enfants devraient retirer de leur alliance avec une maison si puissante, et le profit qui résulterait pour le royaume d’avoir un tel secours contre ses ennemis (32).


			Le duc de Bourgogne se surpassa dans les fêtes qu’il donna en cette occasion. Mais ces deux jeunes princes, dont le mariage venait d’être si pompeusement célébré, n’étaient pas destinés par la Providence à parvenir au trône ; comme les deux fils que le roi avait déjà eus avant eux, ils devaient mourir jeunes, et la couronne devait venir à l’enfant qui était né peu de semaines avant le 21 février, et qui avait reçu le nom Charles, du sire d’Albret, connétable de France, son parrain. C’était ce jour-là même qu’il venait d’être revêtu de l’office de connétable ; il succédait à un vaillant et digne chevalier honoré de tout le royaume, au connétable de Sancerre, ce vieux frère d’armes de Duguesclin. Bien qu’il le surpassât en naissance, il n’en avait pas moins été simple dans ses manières, ennemi du faste, sans ambition et sans avidité, exact dans la discipline, infatigable dans la guerre ; il mourut avec une grande piété et conservant toute sa raison. Se voyant près de sa fin, il se fit donner l’épée de connétable. « Je l’ai fidèlement gardée durant plusieurs années, dit-il, et me suis acquitté de mon office loyalement et avec soins ; maintenant je la rends au roi ; je me recommande à ses prières, et lui demande, pour toute grâce, de permettre que je sois inhumé dans l’église de Saint-Denis, à laquelle j’ai toujours eu une dévotion particulière ».


			Le duc d’Orléans, qui assistait à ses derniers moments et qui l’avait toujours aimé, lui promit d’obtenir cette faveur du roi, et aussi de faire payer trois mille écus d’or, qui lui étaient dus sur les gages de son office, pour fonder une chapelle en cette église (33).


			Ses funérailles furent solennelles ; le duc de Bourgogne et les autres princes y assistèrent et donnèrent des marques de leur profonde douleur. Toutefois le duc d’Orléans oublia de faire payer la somme destinée à la chapelle.


			Le choix du sire d’Albret pour succéder à ce grand chevalier ne fut pas approuvé ; c’était, il est vrai, le cousin du roi ; sa mère était Marguerite de Bourbon, sœur de Jeanne, reine de France ; mais il était de petite taille, faible, boiteux, sans expérience des armes, sans gravité dans les mœurs, et peu fait pour conduire les armées du royaume.


			Cependant il semblait que la France eût besoin plus que jamais de vaillants et habiles hommes de guerre. Bien que les trêves eussent été renouvelées avec l’Angleterre, que de part et d’autre on se donnât sans cesse des assurances pacifiques, et qu’il y eût des conférences continuelles pour accommoder chaque différend, on pouvait presque dire que les deux royaumes étaient en guerre. Le roi d’Angleterre, encore mal assuré sur son trône, avait continuellement à combattre et à punir des révoltes et des conjurations. Les Écossais profitèrent de ses embarras pour marcher contre lui, et bientôt des chevaliers français s’en allèrent chercher dans leur armée l’occasion de combattre les Anglais. Au mois de juillet 1402, ils perdirent une grande bataille à Homeldon. Parmi les prisonniers se trouva entre autres le sire Pierre Desessarts, chevalier des plus estimés de la noblesse de France. Comme il n’était point riche, des commissaires furent nommés pour demander et recueillir, parmi les gentilshommes ou autres, l’argent nécessaire à sa rançon. Le comte, de Douglas, qui était depuis longtemps l’ami et le frère d’armes des seigneurs français, fut aussi, bien qu’Écossais, racheté de la même sorte.


			De leur côté, les Anglais se livraient à de continuelles pirateries ; ils prenaient les vaisseaux qui amenaient les vins de Bordeaux à La Rochelle ou qui sortaient de ce port pour les porter ailleurs ; ils descendirent sur l’île de Rhé et y pillèrent une abbaye. Ils ne faisaient pas moins de maux sur les côtes de Bretagne et de Normandie, où les pêcheurs n’osaient plus aller en mer. On accusait le roi d’Angleterre de souffrir et d’encourager ces brigandages ; ses ambassadeurs les désavouaient, comme ceux de France désavouaient les entreprises faites en Guienne, les secours donnés aux révoltés, le défi du duc d’Orléans, et tout ce qui semblait une violation des trêves. Le conseil du roi défendait toujours toute tentative contre les Anglais ; comme on savait qu’il était fort divisé, et que, si le duc de Bourgogne voulait la paix, le duc d’Orléans favorisait la guerre, il se commettait chaque jour des actes de violence, tant on connaissait peu le bon ordre, tant on savait mal obéir à la volonté du roi ! D’ailleurs, ce n’était pas une chose rare que de voir un simple seigneur défier en son nom un roi et lui faire la guerre. Il y avait un brave écuyer du comté de Guînes, nommé Gilbert de Fretun, qui avait toujours refusé le serment de fidélité à l’Angleterre, et qui depuis treize ans gardait la côte de Picardie contre les pirates, en faisant lui-même le même métier. Il envoya défier le roi d’Angleterre, et, ayant équipé deux forts vaisseaux, ravagea les côtes, jusqu’à ce qu’enveloppé par des forces supérieures il péril en se défendant vaillamment (34).


			Le sire de Clisson ne voulut pas non plus souffrir patiemment les insultes journalières des Anglais contre les Bretons ; il fit faire un armement considérable. La circonstance semblait heureuse : une nouvelle révolte venait d’éclater contre le roi d’Angleterre ; le comte de Northumberland, qui jusqu’alors avait été son plus ferme appui, en était le chef.


			Les Bretons mirent en mer plus de douze cents hommes, sous les ordres du sire de Penhouet, amiral de Bretagne, et du sire Guillaume Duchâtel. Ils commencèrent par aller attaquer une flotte anglaise qui était à l’ancre près de Saint-Mahé. Le combat fut terrible et animé par la vieille haine réciproque des Anglais et des Bretons. Enfin ceux-ci l’emportèrent et ramenèrent dans leurs ports plus de mille prisonniers. Encouragés par cette victoire, les Bretons résolurent de descendre en Angleterre. C’était précisément alors que le roi Henri était contraint de porter toutes ses forces vers le nord pour combattre les Gallois et le parti du comte de Northumberland. L’entreprise bretonne fut plus considérable encore que la première. On s’empara d’abord des îles de Jersey et Guernesey. De là on descendit près du port de Plymouth, et la ville fut surprise et brûlée, ainsi que les environs. Mais le roi d’Angleterre venait de remporter une victoire complète à Shrewsbury, au mois de juillet 1403, et les Bretons se retirèrent chargés de butin.


			Les Anglais tardèrent peu à se venger ; ils équipèrent une flotte nombreuse, montée d’environ dix mille hommes, descendirent à Saint-Mahé près de Brest, y trouvèrent peu de résistance et mirent tout à feu et à sang. Puis ils se rembarquèrent, et, rencontrant un énorme convoi chargé des vins du Poitou, ils s’en emparèrent (35).


			C’était aussi la même année, et quelques mois avant, que messire Waleran de Luxembourg, comte de Saint-Pol, allié de la maison royale de France et gouverneur de la Picardie, avait envoyé défier le roi d’Angleterre, dans les termes suivants : 


			« Très haut et très puissant prince Henri duc de Lancastre, moi, Waleran de Luxembourg, comte de Ligny et de Saint-Pol, considérant l’affinité, amour et confédération que j’avais avec très haut et puissant prince Richard, roi d’Angleterre, dont j’ai eu la sœur pour épouse ; considérant la destruction dudit roi, dont vous êtes notoirement coupable et grandement diffamé ; de plus, la grande honte et le dommage que moi et ma génération, descendant de lui, en pourront recevoir au temps à venir, et l’indignation de Dieu tout-puissant, ainsi que celle de toutes les personnes raisonnables et honorables, que je mériterai si je n’emploie pas toute ma puissance à venger la mort dudit roi dont j’étais allié ; en conséquence, je vous fais savoir par ces présentes que je vous nuirai en toutes manières que je pourrai ; tous les dommages que je pourrai vous faire, tant par moi que par mes parents, mes hommes ou mes sujets, je vous les ferai, soit par terre, soit par mer, toutefois hors du royaume de France ; cela pour les causes ci-dessus exposées, et nullement pour ce qui a pu ou pourrait se passer entre mon très redouté et souverain seigneur le roi de France et le royaume d’Angleterre. Et ce je vous certifie par l’empreinte de mon sceau.


			Donné en mon château de Luxembourg, le dixième jour de février 1403 » (36).


			Ce défi, malgré la réserve que le comte de Saint-Pol y avait insérée, fut blâmé comme contraire à la trêve, d’autant que l’entreprise était composée entièrement d’hommes d’armes français. Elle était ridicule aussi par le peu de puissance dont disposait le comte de Saint-Pol. Aussi le roi Henri tourna-t-il ce défi en raillerie et n’en fit-il nul compte. Le succès répondit à l’idée qu’on en avait conçue.


			Un débarquement dans l’île de Wight fut repoussé par les seuls habitants, ou plutôt échoua par la crainte de voir arriver une flotte anglaise au secours. Le roi Henri fit dire alors au comte de Saint-Pol qu’il était fâché de ce qu’il n’avait point voulu entrer dans ses États ; que, pour lui, il espérait mieux faire et le visiter dans le comté de Saint-Pol. En effet, le comte de Sommerset, gouverneur de Calais, que les gens du comte de Saint-Pol avaient eu la sottise de venir insulter, en venant une nuit attacher à la porte de la ville une potence où il était suspendu en effigie, sortit de la place et saccagea sans résistance le domaine de ce seigneur (37).


			Malgré les protestations de loyauté et de désir de la paix qu’on se renouvelait fréquemment, il fallait donc songer à la guerre ; véritablement elle était commencée. C’était dans ce moment-là même que la conduite du duc d’Orléans dans l’affaire de la soustraction avait irrité plus que jamais le duc de Bourgogne. Alors le conseil du roi avisa que ce serait une sage précaution de les éloigner tous deux du gouvernement et de les employer à la guerre. Le duc de Bourgogne reçut l’ordre d’aller en Flandre préparer le siège de Calais, et le duc d’Orléans de se rendre dans la Guienne.


			L’état du roi allait toujours empirant ; il retomba malade peu après qu’il eut signé la restitution d’obédience, eut quelques bons intervalles vers la fin du mois de juin, puis demeura sans raison jusqu’au mois de décembre. On prenait beaucoup moins soin de lui, et l’on n’espérait plus le guérir. Cependant on prêta de nouveau l’oreille à des sorciers, qui se vantèrent de découvrir le secret de sa maladie. Ils étaient quatre : un prêtre, un clerc, un serrurier et une femme. On résolut d’essayer encore et de permettre leurs conjurations. Le prêtre fit faire un grand cercle de fer porté sur douze colonnes, et douze chaînes y étaient attachées. La machine fut placée au plus épais d’une forêt. Il demanda que douze personnes se laissassent enchaîner, protestant qui ne leur arriverait aucun mal. Tant par curiosité que par dévouement à la santé du roi, il se présenta douze hommes notables, chevaliers, ecclésiastiques, bourgeois, magistrats. Ils firent tout ce que voulut le prêtre, se soumirent à tout ; mais l’on ne vit rien, on n’entendit rien. II donna pour raison que les douze personnes avaient fait le signe de la croix, ce qui avait rompu tout le charme. Bien des gens furent édifiés de cette marque de la force de notre religion. D’autres rapportèrent qu’un des compagnons du sorcier avait avoué au prévôt de Paris que tout n’était que tromperie. Quoi qu’il en soit, ils furent brûlés vifs, et, une grande grêle ayant peu de jours après ruine la récolte des vignes, le peuple n’en chercha point d’autre cause (38).


			Au même temps, il fut grandement question d’un autre homme, qui avait vu des choses bien merveilleuses. II était depuis longtemps curieux de parler au diable, il en cherchait sans cesse les moyens, et s’enquérait en tous lieux qui pourrait le lui montrer. Quelqu’un lui conseilla d’aller dans le sauvage pays d’Écosse. Il s’y rendit ; quand il y fut, on lui indiqua une vieille femme qui passait pour se mêler de ces choses-là. Il s’adressa à elle. Elle lui montra de loin un vieux château tout ruiné, où il n’y avait plus que les murailles et des débris couverts de ronces et d’épines. Elle lui dit d’aller en cet endroit, d’y rester sans crainte, et qu’il trouverait quelqu’un à qui il pourrait parler. Il s’y rendit hardiment. Quand il y eut resté un peu de temps, on apporta un cercueil ouvert qu’on posa sur deux grosses pierres ; et alors il vit arriver des nuées de corbeaux, au nombre de plus de dix mille, qui décharnèrent le corps couché dans cette bière, ne lui laissant que les os ; puis le cercueil fut refermé et emporté. A l’instant parut devant lui une sorte d’homme, qui semblait comme un More d’Afrique ; lui, sans se troubler, lui demanda quel était ce corps ainsi déchiré par les corbeaux. Le More répondit que c’était le roi Salomon, et qu’il en devait souffrir autant tous les jours jusqu’à la fin du monde, mais ne serait pas damné. Ensuite il fit au More trois questions : la première, sur la chose qu’il avait le plus envie de savoir ; mais jamais il ne voulut répéter à personne ni les paroles de sa demande, ni celles qu’on lui avait répondues. La seconde question fut de s’informer des trésors perdus ; le More répondit que jamais ni lui ni ses compagnons ne les révéleraient, parce qu’on les gardait, pour l’Anté-Christ. Il s’enquit par la troisième question de ce qui adviendrait de la ville de Paris, et si elle serait détruite à cause de la dissolution qui y régnait et des péchés infinis qu’on y commettait. Il lui fut répondu qu’il s’y faisait aussi beaucoup de bonnes actions, et qu’il y avait d’honnêtes personnes dont les prières sauveraient la ville ; mais qu’elle souffrirait de grands maux, et qu’on y verrait de cruelles divisions (39).


			Cette dernière prédiction n’avait rien de merveilleux ; chaque jour tous les hommes sages gémissaient d’une discorde qui devenait de plus en plus menaçante, et qui perdait le royaume. La commission qu’on avait donnée à chacun des deux princes se trouva bientôt inutile. Le duc d’Orléans était parti en grande compagnie ; il avait d’abord fait une entrée magnifique dans sa ville d’Orléans. L’Université lui adressa une belle harangue, et il était si docte prince qu’il répondit sur-le-champ, reprenant, sans en rien omettre, tous les points traités par l’orateur. Le lendemain il vint en procession à l’église de monseigneur Saint-Aignan, patron de la ville, et, selon l’usage, se vêtit d’un habit de chanoine. Il reçut de beaux présents de ses sujets. Ce fut là tout le résultat de son voyage et du grand et coûteux armement qu’il avait fait. La victoire que le roi d’Angleterre avait remportée sur les révoltés arrêta les projets de guerre, et l’on se promit encore d’observer la trêve. Pendant ce temps-là, le duc de Bourgogne faisait des dépenses plus grandes et aussi inutiles. Il voulut assiéger Calais, et l’on construisit par ses ordres une quantité de forteresses et de châteaux en bois pour entourer la ville comme avait fait autrefois le roi Édouard d’Angleterre quand il s’en était emparé. Tout se trouva perdu. Les peuples murmuraient de ce qu’on leur arrachait ainsi leur argent, qui ne profitait jamais à la chose publique (40).


			Les deux princes étant revenus, les querelles recommencèrent sur les affaires de l’Église. Malgré toutes les promesses que le duc d’Orléans avait faites au nom du pape, il n’en était ni moins absolu, ni moins emporté. Il éleva bientôt la prétention que toutes les collations de bénéfices faites pendant la soustraction étaient nulles, et traita d’intrus l’abbé de Saint-Denis, qu’on lui avait envoyé en ambassade ; de nouvelles instances furent inutilement essayées. Enfin le duc d’Orléans, qui s’était rendu garant de la conduite du pape, et qui avait montré tant de zèle pour lui, fut invité à l’aller trouver pour en obtenir plus de raison. Il se rendit au mois d’octobre à Marseille, où était le pape. Il en reçut un grand accueil ; le pape le combla de caresses et lui témoigna publiquement toute sa reconnaissance. Mais les semaines et les mois se passaient sans obtenir la réponse qu’on désirait. Alors le conseil du roi se détermina à agir d’autorité. Le duc d’Orléans n’était point présent pour défendre le parti du pape. Le 19 décembre, une déclaration du roi, portée au Parlement, statua invariablement que le pape n’avait ni approbation à donner ni finances à percevoir pour les bénéfices conférés avant la restitution d’obéissance. Les négociations du duc d’Orléans et les espérances qu’il pouvait concevoir d’un résultat heureux pour la paix de l’Église se trouvèrent renversées. Il revint au mois de février 1404 (41).


			La guerre semblait de plus en plus inévitable avec le roi d’Angleterre, et le roi de France n’avait nul moyen d’y pourvoir. Les finances étaient épuisées ; on n’avait point de quoi payer la solde des gens d’armes ; les dépenses domestiques du roi et des princes ne se faisaient qu’à force de dettes. Le conseil du roi s’efforçait de tenir secrète une telle misère et de si grands embarras. Le duc de Bourgogne s’opposait de tout son pouvoir à ce qu’on levât de nouvelles tailles ; il voulait ménager les peuples mécontents et appauvris, et craignait de les pousser à quelque extrémité. Mais enfin il lui fallut céder à la nécessité. Une taille énorme et générale fut ordonnée, en promettant qu’elle serait employée au bien de l’État et pour armer contre les attaques des ennemis (42).


			Les princes sortirent de Paris le jour où l’ordonnance fut publiée et criée au Châtelet, tant ils en craignaient l’effet. Cependant la taille fut levée sur-le-champ avec une extrême rigueur. Les gens de justice n’eurent aucune part à la distribution ni au recouvrement de l’impôt. Il n’y avait nul recours contre les collecteurs ; ils faisaient vendre les meubles ; ils traînaient en prison les personnes qui tardaient à payer, et ajoutaient une amende à leur quote-part, prétendant qu’on méritait punition pour avoir manqué aux ordres sacrés du roi.


			Quand tout cet argent fut recueilli, le conseil du roi ordonna qu’il serait enfermé dans une tour du palais, et que rien n’en serait ôté que d’un commun accord et pour la défense du royaume ; ce qui sembla fort sage à tous les gens de bien ; mais le duc d’Orléans, une nuit, accompagné d’une nombreuse suite armée, sans se soucier du scandale, vint rompre la porte et enleva ce trésor (43).


			Il profita, pour faire ce larcin, de l’absence du duc de Bourgogne. Ce prince était pour lors dans ses États de Flandre. La duchesse de Brabant, dont il était héritier par sa femme, avait souhaité qu’Antoine de Bourgogne, comte de Rethel, à qui son duché devait passer après la mort de Philippe-le-Hardi, en prît dès lors l’administration. Le duc de Bourgogne venait donc faire reconnaître son fils par les États du pays.


			Au milieu des fêtes superbes qu’il donnait dans la ville de Bruxelles à la duchesse de Brabant, il tomba malade d’une, de ces maladies populaires qui, dans ce temps-là, ravageaient fréquemment les peuples pauvres et malheureux, et qui dépeuplaient sans cesse des villes sales et infectes. Bientôt le Duc se sentit proche de sa fin. Il demanda à être transporté à son château de Halle, où était une chapelle de la Vierge en laquelle il avait une dévotion particulière. La duchesse de Bourgogne, qui était à Arras, lui envoya sur-le-champ sa litière, mais il était trop faible pour faire ce trajet autrement que dans une litière à bras. Il se fit porter à l’église Notre-Dame pour y faire ses prières. Si cette divine assistance ne lui rendit point la santé, du moins elle le disposa à une fin chrétienne, où il montra une résignation et une fermeté dignes de sa vie. Jusqu’au dernier moment il conserva sa raison, tint les plus sages discours, et régla prudemment tout ce qui devait se faire après lui. Enfin, le dixième jour de sa maladie, sentant la mort approcher, il fit venir ses deux nobles fils, le comte de Nevers et le comte de Rethel ; il les exhorta à aimer, à servir Dieu et aussi le roi, à lui garder loyauté, comme lui-même avait fait durant toute sa vie, à prendre à cœur le bien de la couronne et du royaume, à vivre entre eux avec concorde et amour, à servir et honorer leur digne mère, à bien se garder de trop grever leurs sujets, et à les aimer en bons pères. Il leur recommanda aussi ses bons serviteurs, dont la douleur lui faisait tant de pitié.


			Ainsi mourut, le 27 avril 1404, dans la soixante-treizième année de son âge, ce prince dont la fin devait être l’origine de tant de maux. Chacun savait qu’ils étaient tempérés et suspendus par sa prudence, et il fut regretté de tout le royaume. On se rappelait toutes ses bonnes qualités : après s’être montré un hardi chevalier, il avait toujours été le plus prudent des princes du sang royal ; politique habile, célèbre par sa grande prévoyance, ne faisant rien sans en savoir les conséquences, démêlant facilement le vrai des choses, possédant aussi mieux que personne le langage convenable pour s’entretenir avec des ambassadeurs et conclure des traités ; ami de la paix, tout vaillant qu’il était à la guerre ; craignant de trop grever les peuples et de les jeter dans quelque révolte ; sachant s’arrêter au point de s’en faire aimer et de gagner leur confiance ; curieux de la règle et du bon ordre, l’ayant mis en ses États autant qu’on le pouvait en ce temps-là.


			Il avait recueilli le fruit de son habileté ; car, profitant de toutes les occasions pour accroître lui et les siens, il avait en quarante années établi une puissance égale à celle des plus grands souverains de la chrétienté. Il laissait ses enfants et ses petits-enfants riches et fortifiés par les alliances les plus hautes et les plus illustres.


			Les intérêts de sa famille et de ses domaines avaient passé avant ceux du royaume ; toutefois il avait toujours aimé et défendu l’honneur de la France. Il avait été loyal serviteur de son digne frère le feu roi Charles V, sage régent et conseiller de son neveu Charles VI. On pouvait faire de graves reproches à son gouvernement ; mais tout avait dépéri lorsqu’il avait été écarté des conseils. Savoir se faire aimer était aussi une de ses vertus ; car il était sincère et assuré dans ses amitiés. Le roi Jean son père l’avait préféré à tous ses fils. Le roi Charles V avait eu pour lui une affection et une confiance constantes, et lui de son côté avait toujours chéri et respecté sa mémoire. C’est lui qui, un an avant sa mort, fit venir la savante dame Christine de Pisan, fille de Thomas de Pisan, astrologue de Charles V, et lui ordonna d’écrire une vie de ce roi, afin de transmettre à la postérité le souvenir de ses vertus (44). II avait eu pour son neveu les plus tendres soins, et s’était fidèlement acquitté de la tâche que lui avait léguée son frère mourant. Seulement il aurait dû l’élever plus sévèrement et céder moins à ses désirs (45).


			Son amour pour sa femme pouvait être cité comme un rare modèle. Soit affection et scrupule, soit crainte d’offenser une princesse altière et emportée, il lui fut toujours fidèle. Contre la coutume des princes de son temps, il ne laissa aucun bâtard reconnu et n’eut que des enfants légitimes. Cette tendresse pour sa femme n’était pas sans quelque faiblesse, et détermina plus d’une fois sa conduite.


			Il était pieux, exact aux pratiques de la religion, et s’occupa toujours des intérêts de l’Église. Il fonda la belle Chartreuse de Dijon et donna beaucoup aux couvents et aux églises, moins pourtant que le duc de Berri et le duc d’Orléans, ce que les moines remarquèrent (46). Ils l’excusaient cependant à cause de la magnificence qu’il avait introduite dans le service divin. Une de ses grandes dépenses était surtout la musique de sa chapelle ; il y mit un faste inconnu jusqu’alors et fort supérieur à ce qui s’était fait chez les rois les plus pieux (47).


			Son goût pour la pompe la plus splendide et sa prodigalité obscurcissaient néanmoins toutes ses vertus, en le jetant sans cesse dans des embarras de finances dont il avait peine à sortir, même en employant des moyens peu dignes de lui. Son amour de l’argent n’était pas une sordide avarice, comme dans le duc de Berri ; sa magnificence n’était point pure frivolité, comme celle du duc d’Orléans. Outre une certaine idée de grandeur, il entrait beaucoup de politique dans sa libéralité. Des présents riches et innombrables qu’il faisait, les pensions qu’il accordait à ses serviteurs et à ceux des autres princes, ce nombre prodigieux d’officiers de toutes sortes dont il forma la cour de Bourgogne et qui la fit devenir le modèle de la cour des rois, contribuèrent à l’élever au-dessus de tous les autres princes et l’aidèrent à réussir dans ses entreprises ; mais il en arriva que, monté au faîte de sa puissance, maître des plus vastes états, il ne laissa pas de quoi loyer sa sépulture, ni acquitter les dépenses journalières de sa maison, pour lesquelles ses officiers étaient honteusement poursuivis. Et sa femme, cette princesse si fière, craignant que les meubles et biens qu’elle possédait en commun avec son mari ne fussent pas suffisants pour satisfaire aux créanciers, fit ce que les plus chétives bourgeoises ne faisaient pas sans honte : elle renonça authentiquement à la communauté, et s’en vint, dit-on, en signe de cette renonciation, déposer, selon la coutume, sa bourse, son trousseau de clefs et sa ceinture sur le cercueil de son mari (48).


			En effet, ce prince était dans un si grand dénuement que, dès le lendemain de sa mort, ses deux fils mirent en gage son argenterie pour suffire aux premiers frais de ses funérailles. Son corps fut embaumé. Conformément à ses dernières volontés, on le revêtit d’une robe de chartreux, qu’on acheta à un couvent voisin.


			Le convoi fut digne de son rang ; il prit sa route par Audenarde, Courtray, Lille, Douai, Saint-Quentin, Troyes et Châtillon, pour arriver à Dijon. Le deuil était mené par les trois fils du Duc, et par le comte de Richemont, frère du duc de Bretagne.


			La ville de Dijon envoya au-devant du corps, jusqu’au Val-de-Suzon, les maires, les échevins, cent des principaux bourgeois à cheval, et cent pauvres vêtus en noir, portant des torches de cire. Tout fut magnifique et solennel dans cette triste cérémonie.


			Ce fut le 15 de juin 1404 que le corps de Philippe-le-Hardi, duc de Bourgogne, fut déposé dans l’église des Chartreux qu’il avait fondée, et où lui fut élevé un superbe tombeau en marbre, avec les pierres qu’il avait lui-même achetées pour cet usage.


			Des services funèbres furent aussi célébrés à Paris. Le duc de Berri était tombé malade de la même maladie dans son château de Bicêtre, près de Paris ; la crainte de la mort le saisit ; il fit implorer la miséricorde divine par des prières publiques, envoya, comme il l’avait fait souvent, des offrandes précieuses aux églises. Il donna, entre autres, une croix d’or et de pierreries à Notre-Dame. Le clergé ordonna des processions ; mais ceux qui n’avaient rien reçu pour cela et ceux qui aimaient le peuple n’y assistèrent pas de bon cœur ; il y en eut même qui, au lieu de prières, proféraient contre lui de publiques malédictions, à cause des tailles qu’il avait imposées et des exactions de toute sorte dont il avait chargé les sujets. Peut-être en sut-il quelque chose, car il témoigna un grand repentir de son avarice et fit même une remise de vingt mille écus sur les derniers impôts (49). Il guérit ; mais, apprenant la mort de son frère le duc de Bourgogne, il en ressentit une inconcevable douleur, et apporta un soin extrême au service qu’il lui fit faire aux Augustins. Le roi aussi, dès qu’il revint à la raison, témoigna un grand chagrin, et assista à une semblable cérémonie dans l’église des Célestins.


			Philippe-Ie-Hardi laissa trois fils et trois filles : Jean, qui lui succéda ; Antoine, qui prit le nom de duc de Limbourg ; Philippe, qui s’appela le comte de Nevers ; Marguerite, comtesse d’Ostrevant, qui avait épousé Guillaume de Bavière ; Catherine, femme de Frédéric d’Autriche ; Marie, comtesse de Savoie. Il avait perdu deux fils et une fille.
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